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ARRETE PREFECTORAL 

GBET : | lnstalations Classées pour la protection do l'environnement 
CARREFOUR STATIONS BERVICE à Salnt-Clément do Rire 
Preseripilons aomplémentalros 

Lo Préfet de la région Languodee-Roussilion 
Préfet da l'Hérault 
Officier de Ia Légion d'Hanneur 

Vo _ 16 Cale de l'Environnement el nolemment son Ulre F Ghstaions Clsssäes) uu ivre V {Prévention des polulons, das 
risques af des nuisances) ; 

Ve la nomenclature des inslalialions cisssées codifée à Faanexe de l'article R51 1-0 du coule do lanvironnement; 
Vo larrèlé minlstérel du 2 féwrler 4990 modifié rotaf aux prévaments et à la consommation d'eau sinsi qu'aux émissions de 

foule nature dos istsllations classes pour a protection de l'enviromement soumises à autorisation : 
Vo l'accuséfréceptlon en date du 10 me 148 (rubriques 261 82 el 253) délvré à EUROMARCIE pour a slation-sonico sise 

{0 RN7 - Domaine de Fonfiègo à Saint-Clément de Rivière (4880) ; 
Vu lé técéplèsé de déclaralion n° 99-491 en date du 30 décembre 1991 (200 m° liquides nfammables) délivré à 

EUROMARCHE pour la slatlan-servlcu aise Routo da Gangss - ru de la Fonlircide « La Blanquells » à Saint-Clément de 
Fibre (94880) : 

Vu le récépissé de déclaration n° 93-70 en dale du 5 juilel 1903 (rubriques 261 bis et 263 / 300 nv Haider Inflammables + 
débit 219,92 mn) délivré à CARREFOUR. our là slalion-servics sise Roule de Ganges — rue de la Fontlelde «La 
Blanquelle » & Seint Clément de Rivière (34880 ; 

Vu le récépissé de changoment do nom derplalant n'U7-198 en date du 22 novembre 2007 prècisant ls changement 
d'explolant de CARREFOUR eu prof de CARREFOUR STATION SERVICE pour la alation-servcs else Routo de 
Ganges à Saln-Giément de Rivière (8402 : 

Ve Parrêté mtstérei en dele du 1564/2010 ant ls règles gônérales st prescriplions techniques applosbles aux staions- 
sonico soumises à ahlorsaïion sous la rubrique n°4436 de la nomenclature des islafalons classées pour a prélection de 
l'enslronennent ; 

Vo l'avis du Service Déparomontal d'incendia et de Secuurs en date du 27201; 
Ve le rapport el les proposilons en date du 20 suplambro 2041 do la Dirochice Régianale do l'Environnemant, de 

l'Aménagement ot du Logement, inspeclion des Hnslalations classes ; 
Va l'avis en dale du 24 novembre 2011 du GoDERST au cours'duquei le demandeur a eu la possible dir anlendu :; 
Vale projel d'arrêté porté te 24 novombra 2014 à la connaissance du temendeur ; 
Va _ les ohgervalons présentées per le domamdour sur co projet par courrier en lle du 42 décembre 2011 : 

  

Caisnéranr que fa domande ot les engagemants da l'exploitant doivent être complétés pur des prescriptions dinslaition et 
d'éxgicilefion à la procclien des Inférèls visés à l'aide LS41.1 du Code de l'Environnement, y compris on sllualion 
accidentel ; 
Cousméennr qu'un système de sui, de contrôle eflcace du respect des condlons d'autarisalian, doil êlte mis en place par 
l'explollant afin d'oblnir cle cantoimié, de la contrôler, el de récllier en (emps ulle les erfours éventuolies : qua co syslème 
pour être offcace el sûr doi comprendre In mise en œuvre d'un onsembla conte d'aclians planiiées el syetémaliques 
fondées eur des pracédures écrites et archivées ; 
Cousntranr que es condilions d'autodsallon daent ête sutfsammeat précises pour iter tes Higes suscspliles de aurvenir 
dans l'epplcaflon du présent areé ; 
Consoranr que los condiions d'aménagement et d'exploitation, lsllss qu'elles son! définies par la présent ariêté, permettent de 
prévenir le dengers et Inconvénients do finsfalaton pour les Iléréls montennés à Partie 1.511. du Code da 
l'Environnement, nolmment paur la commodié du voishage, pour la sanlé, la sécurité, la salubrité pubique et pour ? 
proleclion de la nature et de l'environnement; 

  

Sur propustion du Secrétaire général de la Pcéfecture ; 

44, PLAGE DES MARTYRS DE LA RÉSISTANCE - 4062 MONTPELLIER CEDEX 2. 
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ARRÊTE 

Liste des articles 
TITRE £- PORTÉR DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉ 
CHAPITRE LA Hénémeuyre zx von pL'avrousanos, 
CHAPITRE 12 Nacre pes vsraue ang 
CHAPITRE L3 Contorué au poser pe DEMANDE D'AUTORIEAON a 
CHAPITRE LA Dunée pe L'auronario 
CHAPITRE LS Moniscauons sy cessaron D'Agruré. 
CHAPITRE LE Dévaus er vor De recon 
CHAPITRE LT Annéiés, CRU ARES, ROCHONS ArrUPANLEE 
CHAPITRE LS Resreçr pps AUS Lég 

  

   

  

   
   

  

    

  

  

  

ane ves ner atro. 
CHAPLURE 2.2 Resegves ve PRgDuTS QU ManèREs 
SHARE LE Han ou te 

  

   

        

    

    

      

   

              

      

    

      

CHAPITRE 26 Récents Dana tu ER PANDRR 
CHAPITRE 2.7 Récaiu eur os DOTE À 1RANEEITER À L'OSPECUO. 

TITRES - PRÉVENTION DE LA POLIAIEION ATMOSP) 
CHAPITRE 3.1 Concrenon pet nsrAE po. 
CHAPITRE 3.2 RECULERATION DE VAPEURS. 

TITRE 4_- PROTECTION DES RESSQURCES EN EAU) HAEUX AQUATIQUES. 
CHAPITRE d.? Pafrhvenenrs er cosseuanous D° 
CHAPITRE 42 ÇCouuicie ves srrnens uouwvrs.. 
CHAPITRE AS Tr ma AS 6 
CHAPITRE 4.4 Sox ance nes Pat saura 

TITRE $ - DÉCHE: 
CHAVLRE 5.1 Paneines pe renom... 
CHAPITRE 52 Couèe pes cote v'nnanon. 

TITRE 6 -PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET BXS VIBRAFIONS... 
CHAPITRE EI Dirosrrons génétaues 
CHAPITRE Ç2 Wivsaux acoypques 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUKS TECHNOLWIQUES, 
CIFAVIERE 2.1 Paxcpss puecreurs. 
CIAUIRE 72 Caraeréasenon nes mous. 
CHABURE 7.3 mA TRUCIURES E7 TA LatIonS. 
CHAPUIRE 2.4 aeenon 068 orérarlens PORIAMT su Es Est ACER POUVANT PRÉSENRER DES DANS 
CHAPITRE 7.5 Paévenatont pes rou mOn ACADENTELLES, 
CHAVIFRE 7.6 Mons D'avrenvmnoy FN CAS D'ACCIDENE PT GRONNIATION bus secoum 

TITRES - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS LT DE LEURS KEfETS, 
(CHAPITRE 8.1 Pac ant p'AUTO SURVELANE 

  

  

  

  

  

     
CHAPTRLES Ext 

  

 



  

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1,1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,11, EXPLOSTANT TITULAIRE DE AUTORISATION 
La société CARREFOUR STATIONS SERVICE, donl le siège socll 6e fiauve 21 - Roula da Pas à Mandeulte (34120), est 
aulariséo, sous réservo du respect dos prescriplions æmexées au présont arrété, à axplolier Roule de Ganges sut le tréloire 
de là commune de Saint-Ciérrent de Rivière {44900), le instellallons délalféas dans Les articles suivants. 

ARTICLE 11.2, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les preserpfons du présent arrêté s'appliquent également aux autes Inslalalons ou équipements exploïës dans 
l'établissement, qui, mentionnée ou non dans la noméncalurs, son de nature par four proximité ou leur connenlé avor: une 
instalation soumise à autorisation à modifier {es dangers où inconvénients da celle nstaliion. 
Los dispositions des arôtés miristériels existants mlalfs aux prescriptions générales applicables aux instalalions dassées 
soumises à déclaration sont applcabios aux inétallalions classées soumises à déciaradon incluses dens établissement dés 
Lors que cos installations no sont pas régies parle présent arrêté préleclorai d'auiorisafon. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.211 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENGEATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

    

  

             
      

   

    

  

  

Rubrique [Ainéal SAP: Libellé deta rubrique (ee Haute do tinatataton | SA Volume autorisé] 

F5 TT A Silonssenves à installations, ouvertes TT TT 
non 8 publle, où les carburants sont 

ranstérés da Hésénoirs do elockege MES 7 jo do citibuon : 8 dou 
na les Jésorvois à onburant ù 
leules à œalaur, do  balenun oi] pit svee à pAUEE dont ‘ " a pour ta datibblen 46 G , : aéronots o exou | snow 

a volume amet de cabuant {iquéod | 24 POSHoude a 
annables visés à la mique 1450 de 14 1 1 Poste do déchargemant 
dügade de réfémnec (coeïfcont 1} Cure 
Ab Ent: 

Supra à à 000 mè : _ 
F7 | 2 | DC Uiudes Infemmbls ioceg af ous poompatinentéés: 

sarvole manufacturés de) ride 100 m°: 80 n° (GO # 6 
! Siokge da lacides imfemmabtes visés à m' SPDEEA0) à ro nval 
a rubrique 4420 k F4 dl 100 m : 40 rt (8P68) one) 49m 

D rpsentant une capecté dquvaont) Ga °(5F09) 
Malo supétiaure à 10 m° mal Iéfioue ou xf Qu 100 me : 50 n° (GO) + 6 

gaie à 00 “1 mec w 
F7 RE ox ram ques GEyo où 

éservelra manufacluréa de), à Foxcopior 
lo ceux vists cxplictiement. par d'auire 
chris dla nement 
on gez sont mainlenus 
mpéreture lois que La pepszion cheolud , sinckago de bouts de goi 
Dar connais Dr] eee de Da de go 61 st 
LS “bar (slockages réfdgüds 0 ie 
segéniquus) ou sous prusslon queir 

je et La tormpéteturo 
ie qellé Do suscopitn d'ir 

sono uns natation étant 
LL. |__.…. Pi euptioute à 64, mais ntéfeuiu à 801 __| | 

LA {Auorsatlon) où AS (Autarsatin auac Series d'il pebque) ou E {Enregstemen) ou D (Déciarlion) ou NC (Non Classe) 
Volume autané : émis caractéient la constance, le she de lenotonemant fe volume des instltions au les capacités mieles 
auloiséos. 

ARFICLE 4.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les Instlafions autorséus sont liège sur es communes, parcelles et loue dis Suivante : 
Communes Porceles Teueis 

Sant Giémant de RUE Section A6 - Parc 85 G          



{Les istallatlons ciises à 14.2 Ai dessus sont reporlées avcc teurs références sur fa plan de sillon de l'établissement annexé au prés arrêté. 
ARTIGLE 4.2.3. AUTRES LIMIFES DE L'AUTORISATION 
La surace occupée parles isallatans, volcs, aires de circulation, et plus généralement, la aurfaco concernée par ns travaux < réhabllalion à la in d'expioifon rsle rieur à 2500 ne. 
ARTIGLE 1.24, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
La silonsenice en plein ar, comprenant l'ensemble des Anstulaions classéos ol connoxgs, éat organisée de la façon Suivante: 

!_ Tole de distribution : 6 double façade avec 8 pistolets chacun et 1 pour la distibution de GO aux poids fourds + 1 poste de déchargement d9 carburant 
+ Seuves bicomparimentées : 

#_ fde {00m : 50 ni (60) + 60 m° (SPOB-E 10) 
À de 100 m°:40m° (SPBS} + 60 1m (5105) 

+ 1 de 100 n°: 50 n° (60) + 69m {50} 
© 1 storkage de boutelles de gaz comtuslibles faurbés 
+ d'cébinocalsse 

  

   

Getlo slatlon-service est panellemont ou lotaiement en Ibre-sanice sens survellence en foncloh dos horaires, 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations el leurs annexes, objel du présent arrêté, sont disposéos, aménagées el exploitées conformément aux plans et dnaées lechniquog contenus dans los Giférents dossiers déposés par Fexploïlenl. En tout état de cas, lez respoclenl pat aifeurs les dispositions du présent arrêté, das arrèlés complémentaires el es réglementations autres en vigueur. Lxplollent tancmet dans un délal de 8 mois après slgnaturo du mrésenl arélé, un rapport d'au éiabl pur sas soins afin de Vérer la confonnié des installatons aux prescriptions du présent artèlé, Ce contre est sffsctus périadiquement 1ous les 8 ans. 

CHAPITRE 4.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 14.1. DURÉE DE L'AUTORISAFION 
La présente autarsation cesse de produire effet sHYinstallafian n'a pas élé se on service dans un délai da {rois ans où a pas. &té exploiéo durant doux années conséculivas, sauf cas de force majeure, 
Lexoloitenl fansmat dans un délal de & mois après signature du présant arrêté, un rappon d'aucil élali par sos soins dans le cad de ao Syslème do geslion crvironnementat afin de wérfer la confarité des Inslelaons aux presctplons dt présent arälé. Ge contdle est effectué périodiquement tous les 5 ans. 

CHAPITRE 4.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
‘oute modification apgoñéo per lo damendeur aux inslalltions, à leur rio dutsefon au à leur voisinage, el do naturo à cnlreMer un changemont nelcblo des éléments cu dossior de demande d'auorisalicn, 861 poñén avant on réalisnion à là comeissoncs du Préiet avec (ous les éléments d'appréciation 

    

ARTICLE 1.6.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les étudas d'inpact at do dangers sont actualisées à l'occasion do toute modification notabls telle que prévua à l'cicle R512- 33 du code do lésnironnement, Gas compléments sont systématiquement communiqués au Préfel qui poutra demander une anélez calque d'éléments du dossier justifiant des vériicalions pañicutèros, ellectuén par un organisme extériour éxpeiL dou le choix es! soumis à son approbation. Toue les frais engagés à colle uvcssion Sont supportés per l'exploitant. 

  

ARTICLE 1.6.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements ebandannés ne dolvent pas êle maintenus dans les instaltalions. Toutefois, lorsque leur enlévoment 051 Meompatblo avec les conditions iméédiates d'exploitation, des dispositons matériels Interdiront leur réutiisallan afin de garanlk leur miso en sécurité et fa prévention das accldents, 

ARTIGLE 1,6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout fransférl sur un autro emplacement des installations visées sous larlicle 1.2 du présont arrété nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

  

 



ARTICLE 1,5,5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le ces où l'établissement change d'exploitant, le successeur fai la déctaration mu Préfel dans ls mois qui sui la préso en 
charga do Fexpioilanl. 

ARTIGLE 1.8.8. CESSATION D'AGTIVITÉ 
Sans préjudice des mpsures de l'article L 512-6-1 du code de l'environnement. paur l'application des anicies R 612-301 à R 
512-346, l'usage à prendes en comple esl le suivant: Indusicl 
Lorsqu'ime instaation classée cs! mise à l'arrêt délili, 'exploñant aolfle au préfol (a data de cel arêl tols mois ou moins 
event clic 
La notation prévus ddessus Idlque les mesures prser ou prévues pour asser, dès la de fexplolaon, la mise en 
Sécurité du sito. Ces mesuras comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'éiminellon des produls dangareux, of, pour las instataons autres que les installations de stockage 
de déchets, celte des déchels présents sur le sik 

   

   

»_ dosinterdiciions au imialions d'accès au sis ; 
= la suppression des risques d'incandio el dexplosion ; 
+ In surveifance des efais de l'inslaflalion eur son environnement. 

En out, lexplaïtnl doi placar le ste do l'installation dans un éta lel qu ne puisse porter aflintn aux intérèls menfonnés à 
l'asile L. 514.1 el qu'i pennetle ur usage fuur du aù délesminé selon les) usagels) prévu(s) au premier alinéa du présent 
arte. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arélé osl soumis à un contentieux de pleine jurdicion. 
1 pout être déféré à ta juridicion administrative ETrbunel administetif do Monipelir) : 
1° Par tes demandours ou exploïants, dans un détai de deux mois à comgler de la data à Iaquella la décision leur à €l6 notifiée; 
2° Par les üers, personnes physiques où masses, les communts intéressées ou leurs groupements, en raison des 
laconvérients ou den dangers que 1 fanctionnemen! de l'érstalaion présere pour lo intéréts mentionnés aux aticles L. 211-1 
eL. 611-1 dans un délai d'un an à compler de 1e publication ou do l'afichago de ces décisions. Touteofs, sla miss en service 
da Finstallalon mesl pas Iforvaruo six mois eprès La putliealon ou laffchage de ces décisions, le délai de recours continue à 
cout jusqu'à l'expiration dune périone de sh mols gprès celle niso en service. 

  

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préutice de ta réglementation en vigueur, son notament applicables à félabfissement les proccdpiions qui le 
concomnent dos textes clés cHdossous : 

Dabs T Taxes 
AOO7AT [AUS du 1907711 modifiant Tondté de À octobre 2010 releif à à prévention des isques' 

Bceldentels au sein des Inslaïlallons daseéos pour la proleciion de l'envirornemant soumises à 
eutorgaton 

PAIE | Andt6 du 245471 Hxanties ragi0S parasmiques applicables à cortaines Islainions classées 
FEAAAS AG du TOMANO mount lot 45 22 juin 1008 releiN eux ésotoiS entenés de Hquides 

infommables el de leurs équipements annoxes ot Farclé du 4 avi 2000 retalf ax rÉcarvoirs 
enierrés de Hquides inflammables at à leurs équipements ennexas soumis à autorisallon où à 
déclaration au lire de le rubrique 1432 do ls nomenclature das Installations classées pour la 

L. protection da l'anvironnoment — 
FIG O | Anrlé do 15/04H0 Hrant les ges péndrales el prescAplions lechainoes appicables aux stallons. 

service soumisas à aufarisalion sous ta rubrique n° 1435 de la namendiature dos installations 
classées pour a protoction de Fanvironnement, 

ZARAO |Anèté do 2212/00 relefif aux proscrplions générales applicables aux Inlalions classées 
soumises à déclaration sous Ja rubrique n° 1432 (Stockage on réservoirs manufaclurés de Hquidos 

inflammables) i 
TO | Andté du 100908 modfiant Verre du 16 vi 2008 HAUT eux 1éservols Gneirés de MudES 

ufermebles el à leurs équipements annexes soumis à autarisalion ou à décioralion au Gite de la 
L_ nibriquo 1432 de la nomenclature des Istallelions classées pour la protection de l'environnement 
TOUS Anèt du #6 avt 2000 rat aux résenois enterés de guides ifammebles el à leurs 

équipemonts annexes soumis à aulousafion ou à déclaration au lire de la rubrique 432 de la 
romancier des instafatlons classées pour a protection de l'environnement 

RES | Arété du 2 seplembre 2005 relaff à lévalualion al à la prise en comble 49 E PObeDRS 
d'accurenco. de la cinétique, de l'itensilé des effls et de la gravilé dos contéquences des 

__.{ accidents polentiets dns les études do dangers des instabalions clasages soumises à autrisation_| 
RES lAGté du 26 juilet 2005 hrant le Cormutae du bordoroau de suivi des déchils dangnieux 1 

  

  

  

  

  

  

        
 



  

  

GLUTE]     BU du 7 Jet 2008 raie Sontont des registres mentonnes à lariis Z du décrer n° 2006 526 
du 30 mal 2005 rotatif au coniôls des circuits da failement dos déchots at concernant les déchets 

L. dangereux elfes déchets attres que dangereux ou radicaclifs. 
FAOHOT | Ariëlé du 17 mai 2001 rule à le réduclion des émissions do composés aigeniques VIII 1605 au 

avitailement en essence des véhicules à moteur dans les slelons-senvice d'un débit d'ossencel 
| compfs entr 800 613 000 mères cubes par an 

      

          

     
   
    
   
       

  

ETTUE 

FEARE | An du 2 lever 1998 rex aux prélbvements el à la consommation d'eeu sisi qu'aux Émissions 
da leute mare dos inelalions classées pour Ia protection de Fervironnement soumises 4 

auvisation _ 
PAT |Anèté du 23 finite 1987 relaUf à a lan des ETS émis dans lemdronnement par 45. 

[stations ctassées pour la protection de l'environnement 
BOn2RS | Anété dis 8 décembre 105 releur à la lo conte les émissions COV, réSuEanT du sloukago de 

Fessonce et de sa dstäbion des Lorminaux eux stations services 
FaSeS | Anété ou 10 mai 1908 fentes règles parasmiques applicables aux lastalaions sou 

fégstatun surlss Istelalians classées 
bas And au 81 mars 1000 portant réglomentafon dos slalatons dlectiques des Efsblssements 

féglementés su fre de la législaion sur les installellans classées ausceplbles de présenter des 
[risques c'exp'oston —. 

SE 

  

   

  

    

  

CHAPITRE #8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispostions de cel arèté préfectoral sont prises sans préjudice des autres 1épistallons el réglementations applicables, el 
notamment ls code minier, 1 code cf, le coûa de f'ubanisme, le code du laval el le rode généret ues collectés 
teritorates, I réjlementoflen sur les Équipoments sous pression. 
Les droit des lets sont et demourent expressément réservés, 
La présente autorisation ne vaul pas per 

  

de construire 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. 

  

  

CHAPITRE 2,4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21,1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'expleltant prend loules is dispostions nécossaies dans la concaplion l'aménagement, l'entretien st l'exploitation des 
installations pour : 
+ limiter Ia consommalion d'eau, el imiter les émissions do pollvanls dane l'environnoment : 
= fe gestion des effluents et déchets an fandtion de leurs camclérstiques, slasi que la réduction des quantités rojotées ; 
+ prévenir en loutes chroonslances, émission, la dlsémalion au lo dévarsoment, chroniques ou accidentels, dkects au 

indirects, de matières qu substancas qui nouvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voksinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la prolection de la roture et de l'ansironnament ainsi que pour la conservalion 
doë 6iles et des monuments. 

ARTICLE 2.4.2. CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

  

Article 2.1.2.1. Distances d'étolgnemont 
Las distances d'élcignemant (on mètres) des iesttes d'un établissement recevan du public de ire, 28, 36 ou 4n catégorie, d'un 
immeuble habité ou occupé par de ere, extérieur À l'étabissoment ou d'uns installation exteuro à l'établissement présentant 
dos risques d'incendie ou explosion suivantes sont observées : 
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(On entend par distance pour le déptago les distances mesurées à partir du cent de aie de dépolage la plus proche de 
Félablssoment concerné, On entend par dépolage sécuñsé un dépotage réalisé dans une Instalion comporant un au 
plusieurs des équipements suivants : 
PS auent on acier ob en bélon couvrant au moins la totailé da la surace do rétention de Ia zone de uépotage dune 

hauteur inférieure on égale à 5 mètres ; 
= un système d'extinellon automatique, 

  

On entend par distance pour la distibuïlon tes distances d'éloignement, mesurées horizontalement à pat des patois 46 

Fapparcl de dislibution {ou de remplissage) le plus proche des élablisesmente visés. 

(ün entend par distibution sécurisée ure distihulion rélisée dans une instalation oamporant un ou plsieurs des équipements 

suivants à 
Sent en acier où en bélon couvrant au mains la folabté de la gurface de élenfon de la dictébutian une hauteur 

inférieure ou égale à 5 mètres ; 
-_ un système d'exinction aulomatique 
2 un sysfèmo do détection do gaz avec roupure aulomallque do do éishibuton en cas da déteclion: 

    

  par oileurs, uno distance de E mëles est observée entre les parois des appareïle de distibuion el le issues des Remix 

Fcoplbles d'accueil do pubie au sain de linstalaton, Geto distance gs! également observés entra le los de Foie de 

dépolage el ces mêmes issues. 
La distance de 8 môlres est également ébsarvée aux iles do la vaie publique el aux Hinilea da Fétabissement 

Articte 2.1.2.2, Compatiblité des matériaux 
Pour e stockage et a début da carburante élhanolés, tous les matériaux an contact sont ndaptée aux spécificités do ces 

carburants. 
En pastille zic br, Le Lalor brut eur brut nt ter en conte avac PEAO otie suparhani en pliée late 

ane los paies entorrées de l'installation. 

Articie 2.1.2.3. implantation des apparelts de distribution 
Los pistes, requalles ewstent, etes arcs de stalionnement des véliaules en alente de dctibuion sont leposée de ei 
Ho Que Us Véhlees puissent évoluer en marche avant 8Ù puissent éwieuer en marche vert desdis appareils de 
distibulion. Les plates at les voles d'accès ne sonl pas on impaseu 
Los appareil de distébuflon sont ancrés et rolégés contre les heurte de vécues, ar exemplo au moyen dis de 0,15 
mètre do hauteur, de bornos ou do butole do roues. 

Article 2.1.2.4, implantation des évents par rapport aux apperells de distribution 

Dans tous les Gas, una distance mininlo d'étoignement de 4 mèltes, mosutéa harzontalement, as bservée entre Févent dun 

réservoir d'hydfacarhuros ef les parois d'appareils de distribution. ° 

Article 2.1.2.5. implantation du stockage de boutlllos de gaz combustibles Hquéfiés 

Les slogkoges de bouteites do gaz comuatbles iquéiés sospeclent 188 condions minimales d'élolgnement suivantes des 

parois des appareis de distibuion : 
PF mètres, 8 lu capacité du dépôt do boulets os! au plus de 15 000 Kiogrammes ; 
2 TB nées pour une capacité de dépôt supérieure à 18 000 Kiogrammes. 

  

Article 2,1.2.6. Appareils de distribution 
Dans cas de palemant par bts, loutes ispositions sont prises pour que Is acles de mafvoilance éventuels n'alent pas do 
canséquences sur les appareis de Sisibution. 
Unabilage des partis de Fapparei ds disébniion où intemienent les ques ilammables (uilés de fiat, de pompage, 
de dégazage, at} est on matériaux de calégore À 4. 
Los parties intérieures de Ja srrossoie de lapparal de dluibuion son ventiées de mnièe à évier loue avcurlatin des 
vapours dos fguidss istibubs. 
La parte ds aphare do dstibulion où peuvent dlr implantés des matériels électiques-ou éeconiques nan de emolà 

Eee un conpariment disinel de la parte où irlenioneu Le liquide Infammobes. Co compsrlimenl esl séparé de la 
Pare où os tqutdes hlammables sont préserts por uns celson élanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par Va cepous 

PRO aserant uns dlufon conte, du manière à lo rendre inaccessible aux vapeurs diydrocarbure ou empbcher four 
acaumuiallon. 
Los apparefs de istiburon sont intalés et équipés de dispusii adaptés de ll soie qua out isque do siphonnage So 
écarté. 
routes éisposiions sont prises pour que le égouttures sous ls angarli do distbution antanent pas de polan sat où 
dafeau. 
Lorsque lapperel es alimenté par uns canalsalon fonctinent on relouemanl, finsaïion vel équipée dun dispo de 

Fées errétant automatiquement Farvéo de produit en cas d'incendia ou de renversement accldentl du dislébnteur. 

 



Fes iatalations on flro service sans survellancs, le vokam en quid intanable délivré par apéralon par es apparels je Ptit eët ré À 120 fes de liquides ilammabres da la caégoe de élrence {caelilent 1 el à Pégunat pou les aulies catégotior, exeaplon flo loutlos, des insôlations dont accès es 1éseé aux personnos imtées à opt af 
Article 2.1.2.7. Fiexlblos 
Los fexblos de Wilébulon sont confoumes à la none NF EN 4260 do novertbre 2005, Les feriblos soul entlanus on bon Sie fonefannement remplacés au plus lard si ans egrés our dal de fatcaGon. Dens la cas des iatalalons xp tes Pr père sondee, les Foxdbles dulres que caux prisenlant uno granda longueur el dssinés au lransvasement de guscie el da Sarhurants aviation sont équipés de dipositle de manière à ca qu'is no linent pes aura de eau, L5s apport d'anrelien ot de voicalon seront tenus à la disposition de finspeclon des Hstalalons classée, Un spot SRront empéch que la flexble no subisso une usure due à un contact répéié avec le so, Lo Hewble ol changé pré Loue dégracalon. 
Fe Patais de éistébution d'un débit inférieur à 4,0 mètres cubes par heute sont équipés d'un dlsposi antiarachement du Noxible de (ype raccord-cassant, 

ARTICLE 211,3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Lécrillent était dos consignes d'axpololen paur lonsembia des instaions comportant sxjiilament les vérifications à geler, on condiions d'exploelen rome, on périodes do démarage, de dysloncionnement ou d'andt more dané te fevon à permelte en toutes Gconstances le rospect des dlspasiions du péuent ah18té Gés consignes prévaient nolemment: Ra cgates onéraloos, ceux.cl devant ro présents à chaque poste de chargement oL distébuiin ; en parce, una procéte SOU inise En glace, vsanl À S'assurer syeldimaiquement que lo luyau 08 alfectvoment acrorlé avand que ne Commence le chargomen du réservoir de stackage fe féquonce de vérification das dispoaltfe de sécu el d raement des polos el oïsances générées : ler inolructions de maïtonano al de elloyage : = les condilons de consarvation el de stockage ds produits. 

  

Rexsloitation doil sa faire sous la surveïlance de personnes nommément désignées par l'ouplllant el ayant np connessance des dangers des praduils stockés ou utilsés durs Finstalaion. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.21, RÉSERVES DE PRODUITS 
Féblssement dispose da sésorvoe sufisantés da proue ou maires consommables ullisés do mañlère courante au Fa onnele Dour assurer Ia prolectan de lomomement Us que marchas do le, produits de neuraleaïion lauidos Hibieurs, produits alsorbants…. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTIGLE 2.3.1. PROPRETÉ 
Léxplolent prend ls disposlions eppropdéss qui permellent d'intégrer lstalqion das le paysage. L'ensento des Ptlatons es! mainlena propre el anelenv en perrianenco ef de notament dla eo amas de amalstes donporeuesans polluantes el de poussières. 

a ginéle du dl ai de g0s abords, placés saus le contül de Texptlant onl aménagés el mointenue an bon état do propreté {élue plantaone en bordure du sta, at}. Les émissaires de rjel où ur pérphie dont faire fobjel dun sci pen blantations, ongézannement. 
  

Loreauo lo lavaux d'enrfion na parent qu suc une pate doc inslalaons dent o rocle demeure en cxpoleon,leules les Réjeattans Leles que vidange, dégazege. reukalsalon des apparais, clement deo anivéas a des “parts dos Ualore. “obluration des bauches d'égaut … sont plses pour assurer la eécurté, 

  

La deposlonn cor mans af œuvia pour ir a prolétion dos rongeurs, mouches, au aurez inactes els façon générale foul développement blologique enoraa. 
ARTIGLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 
Uoxpidilent prend os dispostlons apropriées pour sustaire A Yocthélique du aîte, 
ARTIGLE 23,3. DÉBROUSSAÎLLEMENT 
1e éébratssaïlament cel réalisé aux tds des constins el isalaions, au re profandour 60 mètes à mesurer à paré eur facade ou rie. ainsi que des voles privées y dant accès sur una profondeur do 10 mèias de part d'aule da no" kgs opérations de débrouesaitoment el de maïnion dans cel éat soût ccomies avant ls 16 pie Les produis ous du débroussallement sont évacués avant celte dalo 

  

 



CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Toul danger au nuisance non euscopfios dot prévenus par les prescdpions du présent arèté os mmédialament pots à 
connissanco du Prélet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTIGLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'eplitant est tenu à décarer dans lea moñleuss délais à l'inspection des inclaalions classées les aceldonis ou inde 
auvenus du tail du nclionnement do 8on instalation qui sont de mature à parer aielnle aux intérits mentionnés à arcs 
L11-1 du code de lonvironnengnl. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de finspedion des inslltions classées, un rangorl d'ckiont est anale par 

plaint à l'nspeclon doe istalations classées, l précise notamment las circonslances et les causes de facrident ou da 
dent, es ele ur les pereonnes el l'enviromentent les mesures prises où envisagées pour évier un aceldent ou un 

Incident similaire et pour en palier les eflals à moyen ou lang (orne. 

Co rapport eal leansmis sous 15 jours à inspection des inetalltions classées. 

  

  

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSIFION DE 

L'INSPECTION 

L'exglotent doi tabl et end à jour un dpscler comporian£ lee dacuments suivant + 
Va dossier do demande du bénéiee de drohs soqus au fre de la rubrique 1495, 

2 es plans lenvs àjour, 
- les récépissés de déclar: 

par un arrêlé d'auiorisalion, 

- les arrêtés préfectoraux mlatifs aux Installalions soumises à autorisation, pris en application de la tégisiation relative aux. 

instattaions classées pour la protaciion de l'envirannemen(, 

Vus Re documents, emegieements, suis de vénicaton et registes répertoriés dans le présent erêlé: ons 
Mocnnents peuvent ko Imlmnallsés, mais dans ce cas des disposilons deivent 6e prises pour le sauvegarde des 
donnés, 

{ce dossier dat être tonu à la uisposllon ue linspeciion des instaltions classées sur le slt durant & années aim, 

  

ion et las prescrpiions générelss, an cas dinstalafions soumises à déciarafion nan couvertes 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

E'INSPEGTION 

L'oxptoltanl do renemete à l'inspection (es documonts suivants à 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Anicies Contrôles à effectuer Pérlodiolté du eantrôle 

F'Anide 21. Ankiyses des eaux pluviales Foisten 7 

Are ET. Féijéas des ex saulerries u AT] 

ice 823 Mesure des rivaux sonores Dans es 5 fois puis Lous es Ë ans 

Articles Documants à {mnomettre Pérlodiellés / échéances 

Anioio A. Néffication de mise à l'art définit Gas avant le els de cessation dE 

AE 042.7] Résultats des analjses des sai souterraines Tous los 6 mois 

A6 528 | Résine des amahses dessaxpivaes | “Fous 6e 6 mois 

Aide 534. RAsuRaIS dE nom GnorsS L “ousiss ans      



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION AFMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3... DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'explolant prend loutes les disposons nécosszires dans le concapion, expoialion et entraen des instalaions da manibta à ner les émissions & l'atmosphère, y compris diflusos, nolemment par fa iso en œuvre de technologies propres, là Séveloppoment dé lachriques de valorisation, la calecte sécive et l: taïtement dos offuents en fanclin de leurs garactéistiques effa réduclion des quanftés rejatéos en opfmisant natammientl'eficaché énergétique, Les istalllions de trahlament devront de conçues, exgloïéns 6 enteterues de manière à réduire à leur minimun les durées dindisponiblité pandant lesquelles allos ne pourront assurer pleinement leur fenclion. Les Inétllafions de trallemenl d'effuents gazeux doent ét conçues, explollées et entrotanues de manière : = À fait ce aux varialons de débil température et composition des clluents, Éd au minimnt leur durée da dysfonchlonnemant ot d'icisponbe. Sun Wdisponibilé est auscepille de conduire à un dépassement des valeurs Inites imposées, l'oxpoilant devra prendre les fsposlions nécessaires pour réduire In polifon émise en réduisent ou en aétant las inslelalions concernées. Les coeignss d'exploitation da l'onsembla des instatlions comportent cxplclement los coniélos à cfaciuer, en marche normale eÙ à la sue un anél pour frevaux de modifcaïon ou d'entretien, de façon à pormefie en loute creonstonce la respeol des dispositions du prégent ardt. Le ix@iage à ar re interdit à Fexclusion des essais incendie. Dans ce cas, las produits brûlés sont dortifés en qualité et quantité. 

       

    

ARTIGLE 5.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Los disposlions eppiopriées sonl prises pour réduire fa probcbiflé des émissions acclécntales et pour qua los rejets og te na Drésentent pra de dangers nour l san et le sécuiké publique. La conceplon et l'emplacement des Sisposiits de sécurlé destinés À prolèger les appareïlages contre une suipressian interne devralent es Lois qu œel objecl soil satisfai, sans pour cela diner tour efficacité ou leur Eablié. 
ARTIGLE 31,3, ODEURS 
Las diposlions nécessaires sonl prises pour que l'établicemient ne soil pes à l'origine de gaz odorsnts, autcepltlos Sincommoder fe voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, Les dieposilons nécassaims sont prises pour évier en loule cicorsiance Fappariion de cendiions s'anaérubic dans des Bassins de stackago ow de laïlemont ou dans des canaux 4 clel auvrn, Les bassins, canaux, stockage el Uailamant dos boues susceptibles d'émeie des odeurs sont cauverts autant que possible si s hasoin venités. 

  

Linspection des inslalilions classéas peut demander la rédlisallon d'uno campagne d'évaluation de impuct clactf de Finelallalion afin da pémmallr una meiloure prévontion des nuisances. 

ARTIGLE 3.1,4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbaniemo, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévarir les envols de poussières el de malères diverses : las voles do cireulaïon el aies de etalioriement des vêticutes sont aménagées flormos de pante, revélamant, ele), el convenablement nctoyécs, = Les véhicules sorant de lstaalon v'enteainent pas de dépôt do poussière ou de boue sur 169 voies de circulation, Pour 18 des dispositions tolas que le lavage des rouss dos véhicules doivent lee prévues on cas do Unsoïn, :_… les surfäcos où cela est passible sont éngazonnés, ‘5 écrans de vügélation sonl mis en place le cas échéant Des dlsposiions équivsiontes peuvont être prises en fu ol place de celes-cl. 
ARTICLE 3.15. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Le6 utockages do produits puérulonts (sable, abworbants..) sont confinés, 

CHAPITRE 3.2 REGUPERATION DE VAPEURS 
ARTIGLE 8.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Toutes dispositions sont prses paur que les percemants eflctuès, par oxpmple pour ls passage de gaines électiques, ne. permellent pas fa lransmission de vapeurs depuis los canalisalions, césarvolr at matériels jusqu'aux locaux de linstalllion. 

46 

 



Les incidents ayant entrainé te fonalonnement d'une alarme ellou l'urèt des inslaltians ainsi que les causes de cos ieldents 
ts remèdes apportés sont égaloment consignes dans un regle. 

ARTICLE 3.2.2. RECUPERATION DES VAPEURS AU DEPOTAGE DES INSTALLATIONS DE STOGKAGE 

Lois du dépotage de carburant dune cemns de transport dans les Istalltions de stockage des stalions-serice, los PRE 

générées parie déplacement du carburant sont renvoyées dans ta llenne de Lranspoi au nioÿon d'un au do rapcoi en 

Be eux vapours, Lors de æalle opéraian, un isporlif cel mis an place ain que ces vapeurs ne 5'évacuant 229 par féuent 

duréservoi de stockage de la slalion-sanica. 
Les opérations do remplissage des réservés des staons-service ne sont pas elfectibns avant que ces dispos ne een en 
place el fonciomnent correclament 

ARTICLE 3.23. RECUPERATION DES VAPEURS LIÉES AU RAVITAILLEMENT EN CARBURANT DES 

VEHICULES À MOTEUR 
Les débils considérés au tte du présent paint son relails aux caiburanis de la catégoio 5 de fa rubrique 4430 de Ia 
nomenclature dos installations classées. 

Article 3.2.3.1. Récupération des vapours 
Les stations dont volume disttbué cst supérieur à 500 mèlres eubos paca sant équipées de systèmes acide réoupéralion 

das vapeurs afin de permeltr le retour d'au moins 60 % des vapeurs dans les csonvais Hs des salons-servioo. 

(Ge taux de récupération sera porté à 90 % à partir du 1 janvier 2016 pour eg sllons-servce dont a dei ost supérieur à 3 
“060 mètres cubes par an. 
Les systèmes de éoupération des vapeurs do carhrant sont consfilués de quairelypes d'équipements : 
=" un pistolet da samplissage dont le système de dépression est ouverl à Fntnoaghère : 
2 un fesblo de lype couiai ou présentant des garanties équivalentes afn de véhiculer à La [ols la carburan elle vapor: 
2 Mamans dépimagène pernellant d'ssitor Fasphtinn des vapeurs du réservoir du véhicule pour os ransférer vers 

réservoir de ta stalion-senAco ; 
de denasitf de régulation permellant de conter le rappoit entra ls débit de vapeur aspiiée el le débit de carburant 
dstdbuë, 

Article 3,2,3.2. Dispositif de régutation 
Le dispose régulalion ci à laricle 8.2.3. est en boucie farméo. 

Le signa de mauvais fancionnament du système de récupération des vapeurs enealao art da ia distiuiion de carburant 

ds lots qu ta réparation n'est pas réaliste sous solkanle- douze heures. 

Ces disposilons sont applsabies à compler du fer Janvier 2014 (ef. Tr 9). 

Article 8.2.3.3, Retour des vapeurs 
Le rlour des vapeurs dans 19 réservoirs os des stations-sarvice s'lfeclue dans des canalisations de éfarnélin sufisant pour 

pornelre l'écoulement dos vapeurs de rarburant. 

Artielo 3.2.3.4, Dispositifs arrête-flanmes 
Lo système de rhcupération de vapours néoosal la mise en place de dispo anttotour de ame dl par at date do out 

Aénent cuoccpible de générer de Igrlion du mélange gozeux. Les disposlls erête-fammes (aussi appclés arlroour da 

Raramo} août conformes à la nomme NF EN 12974, version jullet 2004, ou aux noirins où spécicalons (ohriques ou aux 

Mons da tébicallon prévus den Les réglementations dun Etat mendro de lUrion surpéente eu d'un quite Hat partie à 

Faccoré stiant l'Espace économique eurpéen, assurant un niveau de sécurité équivalent. 

Le système de déprassion, la connenion entre La oui des vapeurs et Ia reccordement de l'équipement à le caralkuton ce 

Pod des vapours de caturant vers le réservoir, notamment, sont conaidhrés come ces éléments susceptibles do géné: 

FA nier du iétange gazeux. En out, la lue de dépolage el es les de récupéraon des vapours son Graloment 

adibes comm des éléments susceptibles da générer une lgnianlursqua le carburant cenlient plus de 10 % d'étranal. 

Un organo de coupure osL mis en plare entr 1e istibuleur de catburant êtla cancisalion ue retour ds vapeurs de carbu 

M ecD de permette que les opérations do maintenance sur le système do cécupécaton des vapeurs se déroulant dans des 

contlions de sécu. 

  

Article 3.2.3.5. Conception des systèmes de récupération 
Les eystbraes do 16cupéralon des vapeurs sant confoumes aux dispostons de Fannexe de ect ministériel du +4 evil 2010 

role a rubrique 1435. Golla confarmh set altaslée par un laboraloire compétent et hdépendant 

out systènie do racunération de vapeurs en provenance de La Communauib europénnne ou afgimite des pays AELE pres 

Fans de l'accord FBE, qui est conforme à uno fégjemeniation, noumo nafinale ou procédé do fabrication dont 
oppicalon ed permise dans fun do ces Etats en Ggalentent recouno, pour autant qun soit mezuré un niveau de sécu 6t 

Gafeaclé équivalent à cel recherché dans Fannexe H do farrêté miisiériel da 14 avai 2010 cet à la rubrique 1436. 

ni



Article 3.2.3.6. Maintonance du systèma de récupérétion Hapiolaal Sessuro du bon fnclonnoment do on fiston et fit régisar avant la miss on senice du syslème de fécupéralion de vapeur, mprès toute réparation du syelèms el enaute .eù mel une fofs tous les sixraols, pour los instalations 19 dlepnsant pas ta système da réquiton éecironque en boucle Lee Jous las tro ans pour los ions ci Sn siolème de régualon élactonique on boucio fernéo/ un cons eee Par un organisme comp Sontormément aux dsposllens do annexe H do Feng miitéief de F4 au 2018 08 rabrique 14 pééRLe do ces mesures sont anus à isuocilon do l'speclaur des Inslaïtons clessées al de Fogenisme de contrôles Périodiques pendantun Uélaf d'au maine six anse 

  

Article 3.2.3.7. Aflchage indiquant la présence d'un système da récupération de vapeur De da er enr 2012, un pannoau ou autecolant que la précoce dun sy de récupéralon de vapeur sur da ue de cubun de catégorie B de a namonotre due ea on se de d prodnié équipé dun tel dispos    

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DE: MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU ARTIGLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 9 a esl alimenté parle résrau oamraunal d'alimentation on eau patabie do Sat Clément de Rivière : + pour usage sanïara ; + pourla défense incendie. 
Gas du féseru d'onu dincende get sistement nice eux siatss, aux rercless de sacours et aux opbralions dentiollen ou de meinflen hors gel de ce réseau. 
Ge pont et on ace Jos moyens de complage nécessalez au ut se consommation on eau, au moyen de dispose Mere valurétiquo loalsalours sue en amant du réseau de mn Ces mosures sont régufrement Fofevéer étles résulals sont amregités gLtenus à disposition do lrapecie d classées. En de haha par ous Les moyens possibles à ie sa cansemmalon den au tel nécossalee pour le bon fonolonnoment des ielalstons. 

ARTICLE 44.2, CONGEPTION ËT EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX Log Mre0e$ de Rreverman! dans es cours d'eau no gônent pa Je fre écoulomant dos eaux. Leur mise on Place ot compulbie avec {ra disposiiôns du schéma dre d'aménagement ot de. gasllon des eaux et du schme d'amémagemen( a! do gestion dos eaux. 
ARTICLE 41.3. PROTEGTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT Arbielo 4,1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable Sa et Pleure résenois do coupure ou bacs de disconnohlon où {out auiep équipemont présentant des gsrantes Sxuivalenlés sont instal af d'éoler fes réseaux doaux inuliles a! Pour évier des tolours de ubslonces dans les éseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mieux de élue 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES ÉFFLUENTS LIQUIDES ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ee Rens seu sont candlisés, Tout cl d'ffuent Hquide non prés an chapte isposlons est interdi. Rae eplon des 8 ncoidotels on a Sécurité de personnes ou bla serait compramiee, il es! Inter d'étebhr des alons dois nl les ésaau do Gois dos sent devant au a re CO délais al mieu récopteur, 

  

où non conforme à cos 

  

Le Procédés de tallement non suseepibies de conduire à un transfert de polilon sont prbiègiés pour l'épurafion des effttents, 
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ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de (ous les réseaux Et un plan das égouts sant établis par Fexploifant, aiguièrement ms à jour, notamment après 
chaque modifeafon notable, et dalés. Hs sonl tonus à la disposition de linspociion des Melalations classées ainsi que des 
senices incendie et de secours. 
La plan des réseaux d'alimentation el de colocta doit notamment faire apparare : 
= l'origine cl la dislibullon de l'eau d'alméntetion, 
+ les dispos do protection do l'alimentation {bc dé disconnexion, Implantation des dlsconnecteurs ou lout autre Asposiif 

permeltant un Isolement avec la istdbution aimentaire, 
+ les secleurs cofecléa elles réseaux associés 
= Les ouvragos de toulos sortes (vannes, compleuts..} : 
= les ouvrages d'épuration Interne avec leurs points de wonträle elles points de rjat da foule nature {interne ou au lieu}. 

  

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les s6soaux de collecte des effuisnis sont congue al aménagés de manière à êlr eurebtes, étanches et résister dans fe temps 
aux actions physiques el chimiques des cffrenls ou praduils suscapliies dy transit. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés el préventls de leur bon étal et de leur étenchôlé. 
Les diférenlos canalisations accessibles sont repérées conformément aux règtes en vigueur, 

  

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les afluents aqueux rejelés par les installations ne sont pas eusvepliles de déprador es réseaux d'éflouts ou de dégager des 
produlle taxiquos ou inflammables dans ces égouts, évantsallement par mélanga ave d'autres efflusnts. 

Article 4.2,4,1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhleulent des eaux poluées par des liquides inllammobles où susceptibles de fat, sont équipés uns 
proleciion effcace con le danger de propagation de flarsmes. 
Par les résoaux d'assainissement de léiablesement re Hansite aucun offer 

Gil industriel, 
s d'un réseau collec externe où d'un autre 

  

Article 4.2.4.2, Isojement avec las milieux 
Un système doit permette l'isolement des réseaux d'assainissement de Pélablssement par rapport à lemérieur. Cas dispositifs 
sont maintenus en étal de marche, slqnaïés el.actionnables en toute clconstanca localemént efiou à parr d'un pole dé 
commande, Leur entretien préventif etlour mise en fonctionnement sont défis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS GARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.341. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant os on mneaure do distinguer los dititrontes catégories 9'efluents suivants : 
+ les gaux pollufos fors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux uliisées pour Fexinction), 
= los eaux pluviales non susceplbies d'être poluées (rissallomont dos (oïuros), 
-_ les eaux plsviales susceptibles d'être palluèes (parkings, aires de clscutalion), 
= les ceux Vannes domesliques {sentais publics ol du porsonnob. 
ARTIGLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Los effuents pollués ne conlenrent pas da substancos do nature à gôner le bon fonclionnement des auvragos ds trailemer 
La dilution dos offlvonts est interdite, En aueur cas elle ne doit consfluer ua moyen de respecter les valeurs seuils da rojols 
Reéas par le présent arrelé. 1 estinterdi d'abalsaer les concentsalions en substances polluantes des rajsls par simples dons: 
autres que colo résuRant du rassamblomenl des effluents nonnaux de f'établesement où cellas nécessaires à la bonne 
marche des inslalalions de traitement. 
Les rejels dirocls ou incirocts 'offuenis dans la (es) nappe(s) d'eaux suleraines ou vers les miloux de suface non Wsès par 
le présent arrêté sont interdits. 

    

   

Articlo 4.3. 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur les voios do circulation, aires de staonnemont ot autres aires imperméables 
est susceptible de présenter un risque paricuier d'entratæement de polultun per lssaivago des udls, co8 eaux doieent 6 
Vailéos avant rejel par des deposifs capables de retenir ou de neuralser ces produits (lécantaurs-séparaleuns 
d'hydrocarburss). 
Gonforms à la nome en vigueur, chaque décanteur-séparaleur d'hydracaibutes correctement dimensionné est muni d'un 
disposiff d'obluraïion automatique en sale de séparateur en ces d'affux d'hydrocarbures pour empêcher lout déversemont 
d'hydrocarbures dans le réseau. 

Cotfacte et équipemonts dos ouvrages de traitement des eaux pluviales 
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Le stpaciour-décantour d'hydrocatburos est confoimo à la norme en vigueur ou à toute autre notmo de la Communauté 
européenne ou de l'Espaco écanaiique européen. 
Les afres de dépolage el de aisitbution de liquies inflammables sont élanches aux produits susoapbles dy él répandue el 
conçues de manière à permette le drainage de caux-ci, Les eaux pluviales (olturos el surfaces élanchées) ainsi colectéos 
sont traitées au moyen d'un déranteur-sépareteur d'hydrocatures muni d'un disposiil d'obluralon autometique, avant rejet 
dans 16 cours d'oau skvë ru do Fantolde sur la commune de Montpsller. Ce décanteur-Séparateur esl conçu el dimensionné 
dé façon à évacuer un débit minima! de 45 res par heure par iôlro cairé de l'aise considérée, sans enleaMament de liquides 
infemmables. Le séparsleur-décanleur est conforme à la nofmo en viguour au mament de son Inetalkion. 

   

Articie 4.3.2.2. Collecte et ouvrages da traitemant des vaux usées sanitaires 
Les eaux usées sanilaices sont raccordés à la slatlen d'épuration commurala (arficle L 4831.10 du Code do la santé publique). 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES OUVRAGES : CONGEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conceplon et ta performance des instelluns de trallement {ou de pré-traemenf) des eflento aqueux pormelent de 
respecter lee valeurs lies Imposéos au rejet par le précont arrêté. Elles son! entretenus, exploitées et auvallées de 
manière à réduire au minimum les durées dindisponiiit ou à le face aux variations des camelérisiques de cluents bruts 
{dëbi, tempéralure, cornposton.) ÿ compris à l'occasion du démarrage ou daèl des stations. 

Si une indisporibiité ou un dysfanctionnement des Instalialians de ralomont est susceptible de conduira à un dépassement 
dos valeurs Inniles imposées pare présent arrêté, l'oxpioïtant prend les dispositions nécessaires pour féduite la palition émise 
en imitant ou on aerBtant si bésoin les fabrications concemées. 

Les disposons nécassalios doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du fraïtement des efluents ou dans los 
cansux à ciel cuve (condiions anaérebies notamment. 

ARTICLE 4,34, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Los principaux paramèiss pormeltant de s'assurer de fa bonne marche des instaïations de tralement des ecux polluges sont 
mesurés périodiquement al porés sur un registre 
La conduite des installations esl conte à un personnet compétent disposant d'une formation initiale el continue. 
Un registre epéefat est leno sur quel son notés Isa incidents de fonotionnement des dispositifs de cellecte, de traitement, de 
racyclaga ou de rajot das aux, tes Giposiions péses pour y remédier elles résullals des mesures el confiélas de la quairé 
des rejéts auvquéls a été procédé. 
Les décanteurs-séparalours hydracetbures sont netloyés par une Soclété habillée aussi souvent quo nécessaire el dans fous 
les cas 2 folsian au mimum. Co nelloyago consiso on la vidange des hyutocsbures el des houes qu'en la vécalion du bon 
fonetiannement da Fobturat 
Los fiches de suivi de nelioyago des décanleurs-téparsteurs d'hydrocarbures, Fallestalion de conforalé à la note en sueur 
ainsi que les Lordereaux de fallement dos déchets débuts au retraités son ri à ta disposition do inspection des Inelallaions 
classées ol de l'organisme do conirèle périodique. 

  

   

ARTICLE 4.3.6, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des elfuents génêrés par Félabissoment aboutissent au) paint) da rejet qui présento(ns les 
caracléisliques suivantes : 
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14



ARTIGLE 4.3.8, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES GUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,6.1, Conception 
Lea disnosiions du présent arëlé s'appliquent sans préjudice de l'autonsatlon détvrée par la roltzclivié à laquelle appartient la 
réseau public el ouvrage de traitement collecté, en application de l'aticle L1381-10 du çade de ia santé publique. Cette 
autorisation est irensmiss par l'exploitant au Prélet, 

Article 4.8.6.2. Aménagement 
43621 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage da rejet d'efluents liquides est prévu un pot de prélèvement d'échanlilons ot des pnints de meaura 
{débit tempéralure, concenlralion en polluant, 
Ces poinis sont aménagés de manère à être aisément accessibles ef permelire des interventions en toute sécurié. Toules lea 
disposilons dobent également être prises paur facller les intervantions dorganismos extérieurs à la demande de finspsction 
des installations classées. 
Los agonts des senices publics, notamment ceux chargés da la Palce des eux, divent avoit fe accès aux dipoeitfs de 
prélèuement qui équipent les ouvrages de rofol vers Le mieu récoplaur. 
4.3.8.22 Socton do mesure 
Gas peints sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectide de la cnnduite à l'anont, qualé dos parois, 
régime d'écoulement permelent de réaliser des mesures représentotives de manère à ce que In vilsesa ny sol pas 
sensiblement lente par des seuls ou obstacles sub à aval et quo Foffuant so suffissmment homogène, 

    

Articis 4.3,6,3, Équipements 
Les systèmes pasmellant le prétèvoment conlinu sont propoiflonnels eu délil sur une durée do 24 h, disposant 
d'encegislrement et parmationt 18 conservation des échantilans à uno fompéralurs dé 4°. 

ARTICLE 4.3.7. CARAGTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les fente rejetés doivent être exempt: 
= de matières Noflantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, an égoul au dans lo mieu nalure!, directement ou indirectement, des gaz eu vapeurs 

toxiques, Inflammablas an odorantes, 
= de out produit susceplibls da nuire À la consorvalion des ouvrages, ans! que des matières déposablos ou préchitables 

qui directement au indirectement, sont eusceplhles s'entraver le bon foncionnemant des ouvrages. 
Les offumnts dont égaloment cepacior leo caractéristiques suhenles : 
= Température : < 300 
= pH: compris ente GG eLB.5 
+ Couleur : modifeifon de ls ccleralion du mieu fécepteur masuréo 8n un point roprésentaif de la zone da mélange 

Inféneure à 100 mg PL. 

  

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 
Les résaaux de collscle (eaux saniaites, eaux pluviales suscapthtas d'ülro polées) son! conçus pour évacuer séparément 
chacuno des diverses catégories d'eaux polinées issues des actiulés ou aorlant des ouvrages d'épuralion interne vars es 
{aiteinents appropriée avant d'être évacuées vers lo mou récepteur autorisé à los recevoir. 

ARTIGLE 4.3,9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPLIRAFION COLLECTIVE 

Article 4,5.8.1. Rejets dans le milieu naturef au dans une station d'épuratton coliective 
Tout rejat d'anux Industielles ogt Inordil dans le mou nalaret ou dans fa station d'épuration de Maera. 

ARTICLE 43,10, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les caux usdes domestiques (aux sanitaires, eaux vannes) sont lratéos ol évacués dans le réseau d'assainissement 
communal dans lo respect des presciplons du réglement écicté par le gestionnaire du réseau {alde 1831-10 du Cote de la 
santé publique). 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviaias poluges et colkclées dens tes Installations son! éliminées vers les Mères de leallemont des déchets 
apprapilées. En l'absenco da poluion préalabtomont caraclérisée, elles pourront Bfra évacuées vers fa mieu récepteur dns 
Les lniles autorisées parie présent artélé. 
13 est ialordi d'étabär des faisons dirortos enlr les réseaux da collcte des eaux pluviales et les réseaux de colecte des 
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fluents pallués ou susceplbles d'êtee pollués, 
L'oxplotent si tenu de rospoctar avant rjol des eaux pluviales susceptibles dêtra polluées dans fa mieu récepteur considéré, 
Les Valaurs limites en concentalion ci dessout définis ainsi que 195 paramétsos de l'aile 4.3.7. 
Rélérence du rejet vers le milleu récepteur : N°3 (CH. repérage de rejet sous ne 4.3.5) 
  

Toncontations Paramètres instantenfes gg}   

  

        

  

PMR   

ARTICLE 4,3.12, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est leru de respecter avant rejet das caux phviales non polluées dans je milieu récepteur consiiéné, es vateurs 
Himlos an concentration el Aux ci-dessous définies : 
L'exploitant prend loss 165 disposiions ntcossaires pour que les effluents rololés dans le milieu naturot respectant tes 
conditions fxées à l'aise 4.3.1 cdeseus. 

La euperfele d2e loïlurés, ae de stockage, vaies de éieulafon, ailes de stationnement et autres surfaces impennéablisabies 
ent do 2500 m° environ. 

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

A'étude hydrogéologique (AT SERVICES) du 4 juilet 2011 candlul que compla lan de la sensé de l'usage de la cessourcs 
en eau, de sa wuinéranlié (connexion hydraulique enbe ies aquièros) al des profandours d'explolton à proximié du sie 
lus dé 50 mèles de profondeur), la pose de piézomèles nest pas préconisée. 

  

TITRE 6 - DÉCHETS 

CHAPITRE 6,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 6,11. LIMIFATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend tautes {es disposons nérassaires dans la conception, l'aménagement, el exploitation de ses inslalafions 
pour assurer une homme geslon des dèchela de son entreprise et on brmileria production. 

ARTICLE 6.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploilant efectuo à lintéour da son établissement la séparation des déchets (dangereux où no) da façon à faciter leur 
Arallemiont où leur Sirmalon dans des fières spécliquee. Les civarsas calègorios da déchels collectées son valorkäas ou 
éliminés dans des flèrez spécliques aulorséos à resevoir ces déchets, Et cus d'inpossihlité, justification est epportée à 
V'inspoclion des instafalions classées. 
Les déchets dangereux sont définis par article R $4i-8 uu code de l'environnament. 
Les déchets banale {uole, papier, caston, verre, lexlle, plastique, caontchouc, déchels da ragtauralion.…} el non souälés par dos 
Produits loxiques au polluants, peuvent ro récupérés, valorisés où éliminés dans les mêmes condlions que les crdures 
ménagères. 

  

Les déchets d'emballage visés parles ares R 643:68 à R 13-72 du codo do l'anvirannemont {palshes usées. } sont velorisés 
per céemploï recyelage au toalo autre action visant à obtenir des déchets valorsebies ou de l'énergie 
Cole dtspocfion n'esl pas spplicablea aux détenteurs de déchets d'ambalage qui produisent ur volume hebdomadaire de déchets: 
Infériour à 9100 ras el qui fes ramatlant su serice da colecle et de aile des communes, Dans le cas de reprisa de déchets 
d'emballage par un fiers, un canal doit êlke étabi avec le repreneur. 

  

Les emballages vides ayant contenu des produis loxiques ou poltiants peuvant 8 ranvoyés au fournisseur forsque teur réemploi 
est possible. Dans {6 cas vontraite, fs na peuvent &lr folslement nelloyés, Îls sont éfininés comme des dâchats Indushriels 
spéciaux 

Les huiles usages son récupérées et évavuées confounément aux disposiions des anicles R 643-4 à R'543-45 el R 543-410 
du cads de l'environnemant portanl réglementation de la récupération des huiles usagées el ses textes d'application {arêté 
nistédel qu 28 janvier 199%). Ellee sont stockées dans des réservoirs élanches ot dans dos candiions de véparallon salsfai. 
Santes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non hulleux ou contaminé par des PC, Les hulles 
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usagées doivent te remises à des opérateur agréés amasseuts ou exploilante d'instalions d'élimination) conformément à 
l'artèlé ministériel du 28 Janvier 1069 rolaif aux concilions de ramassage des hulss usagées. 

Les pes el accumulateurs usagés dobent élee éiminés conformément eux disposons de l'arlelo R43-181 du code de Pari. 
conremant relatif À la mise sur lo marché des pis el accumulateurs et àieur élimination, 
Les preumatiques usagés dolvent être éliminés confomément aux désposHlans de l'arc R 543-197 à R 543-161 du codo da 
Fénvirannement. fs sonl remis à des opérateurs agréés (collecleurs où exploitants d'instalelions d'élimination) ou aux prafes- 
sionnets quiutlisant cos déchals pour des travaux publics, de remblatemant, de gônie civil ou pour l'ensliage. 

Les déchels d'équipements électriques et électraniques conl enlevés et lailés selon fes dispositions des ardicies R 543-196 à 
843-201 du codo do l'environnement. 
Le bidlage des décheln à air Hbre estinterdit. 

ARTIGLE 6. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 
Les déchels al résidus produits, entreposés dans féteblssoment (absorbents couilée.), avant leur Luilement ou Ieuc 
Éfirinafion, doivant Fétra dans des condilions na présentant pas de risques de polutlon {préventan d'un lessag par des eaux 
méléoriques, d'une poluion des eaux supericielos el souterraines, des envois ol des odeurs) pour les populations 
avoisinantes el Penvironnement. 
En pareuer, las déchets susceplibles de contenir des procuite polluants deivent êlre stockés dans des récipienls élanches 
Césevoirs, fls, bennes,.} sur des aires élanches (cuves de rétention) à l'abri dos préciplalons météoriques el aménagécs 
pour la récupéraion dos évantuels guides épandue el des vaux météoiiques souïléee. Chaque emplacement de sleckoge des 
déchets os| clairement entiié. 
La quantité de déchets stockés sure ele ne dit pas dépasser la capacäé monsuell prodtile aù un Kat namal d'axpédiion vers 
Tinslaladon délminetion. 

  

  

Toutes précautions som prises pour que : 
= (es déchale ne sclent slockés a vrac dans les bennes, 
2 és décets sofent regroupés par calégories de déchets compaibles el eur es aires efecléos à col ef, 
21e mélanges do déchéts ne solent pas à l'origine do réacions non contrétéea conduisarl en parier à l'émission de gx: 

ou d'aéraois tonlques ou À 1 formallun de produits explosé, 
Une puisse y avoir de rhaclions dangorauses entr le déchet ttes produits ayant té contenus dans l'emballage, 
les emballages soient repérés par les mdlcelions relatives eux) protués) qu'ils ont contenu, 
les déchels généreieurs da nuisances salont slockés sur des aires DoLVeRoS, 
Les ennblages ne solent pas gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Les bennes plains no roslent pas plus de 16 jours sur1o site, sauf en cas d'indisponibito da la Mr d'élimination. 

ARTIGLE 5.14. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer Ins déchets produils dans des conditions propras à gacnll les intérhts visés à l'aile 
L&f1:4 du code de l'environnement. M s'assufe que les installations utilisées puur colle élrrinañion sont réguièroment 
autistes À Got co 

ARTICLE 5.1.8. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A toxcoplian des instalalous spéciiquement autorisées, toula éfininelion de déchets dans l'enceinte de félabiissamont 
Gncinérellon à l'air Hbre, neo on dépôt à Eire défini) st interdit. 

  

ARTIGLE 6.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vrrs l'extérieur doil êlre accompagné du bordereau do suivi établi en application de 
Farrélé ministériel du 28 Juilet 2006 rofalf au bordereau de euh des échels dangereux montionné à lanicie 54145 du codo 
de l'ervironnement. 
Les opéralians de transport de déchats doivent respecter les disposiions des alice R 51-60 à R 541.64 sl R 541-79 du Gono 
de l'emitonmement relal au transport par foule au nôgoce ol au couraga de déchets. La liste mise à jour des kansportours 
Uisôs par l'explaïtant, est Lenue à la disposition de l'inspection dns installatlons classées, 

L'importation ou l'exportation de déchts no peut être réallsée qu'après accord dos aufoihtés compélentos en application du 
cbglamont {6E) n° 1614/2006 du Parlement europénn et du Conseil du 14 juin 2006 concemant es lransfarls de déchets. 

  

ARTICLE 6.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages hdustriels doivent 8tra éliminés dans las conditions des arlcles ft 643-06 à R 643-72 el R 642.74 dur 
code de l'environnement portant apniicalion des aricies L 641-1 et suivants du code de lewviconnement ralalis à Féfmination 
des déchots el à la récupération des malériaux ot ral, notamment, aux déchets d'emballage dont les délenlaurs ne sont pas 
des ménages (1.0. du 24 jubiei 1994). 
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CHAPITRE 5.2 CONTRÔLE DES CIRCUITS D'ÉLIMINATION 
Article 6.2.1. CONTRÔLE DES CIRCUITS D'ÉLIMINATION 

à papa dot établir un bordereau de sui de déchet, ke dela remis des déchas à un er, soon es modetilés fixtos Farêlé du 28 jilaL 2006 ant foule du bordereau de subi den déchets dangereuse Dao de cos déchets clsesdo dangereux 061 évacué par une entropése apécisiséo el dsposant dos egrémants nécessaires Fr atemanl etu élimination du déchet L'expllant doi le ea mesure do julie à Tape des classées, Mi ralon. dons des flères spécliquse autorisées à receudi ces déchas, Len doeume pa  ge on RBÉOR, Fiimum pendant 5 ans, 

ARTICLE 6.2.2, REGISTRES 
Four chaquo onfâvement es renseignements minimum suivants ont congignés aur un document de [rte adapté (reg, fes “enlèvement lsinge Infommatiques..) el consonvé par l'explotant + à ga nalon des déches leur do indiqué à l'annexe de tits RG41-0 du cod de Fenviomnenent: = ta date d'anlèvement ; + Le lonnaga des déchols ; :_ lo numéro du ou des hotdereaux de sui de déchots émis : ral du ou des mode de Imiament ee cas échéant, 1 désinaon de a ou des apéralens de tranaumaton Préalte a eur) code(s selon ls amnexes DA où 1-8 do la directive TOYAZICÉE du 19 flo! 176» ! je nom l'adéasse cle cas échéant, ls numéro SIRET de lnstaetion deaiantaine Male + 7,565 échéant, le non, l'adesco ele numéro SIRET des Instafalons dans Irsquelles 159 déchets ont 418 Préuisblement onhreposés, recondionnés, lransfotmés ou raités ; ROM el adresse du ou des lanspofeurs 01, 1e cas échéant, leur numéro SIREN agi que four numéro de técépissé conformément au déaret du 30 Juilol 1008 susvisé : 712,95 d'cnission ds décheis dans linsalion deatataie indie el lo cax éciéau, dans les insaiaions dans fesqueios fes déchets ont #18 préalabioment enteposés, condiionnés, tanslounés où (ans ne que la date du {wellement des déchets dans l'installation doslinataiso na, 

Gi gs Schéant fe rom, Tadiasse el numéro SIREN du négeclal aol que son numéro de récépissé conformément eu décret du 30 jitel 1998 susvisé. 
Ge document gaf ton à le disposifon de inspecteur es inelalllons'classéas.    

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTIGLE 6.1.1, AMÉNAGEMENTS 

pa an 66! consuls équipée ol allé de Façon qua son foncfonnemont ne puisce ue à one de buis Vunanis er anlonte, do db mécenhques vsceplbes 40 mpromele ant 0 D 80 Vs £u de canslluer une nuisance paur cell. a ane de Ferté nintéol du 28 aa 1087 cc à a nilaton des Es émis dans leryromomont par 1e R selevaut du ire V tira à du God do l'Environnement ln que le règes echniques an ant Par tas FER 188R élalie aux brain mécaniques émises dans Fermes par es notalalens Gé ao a 
ARTICLE 1.1.2, VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transporl fes maléricis de me susccptiles 6e consfiuer una gêne pour de voi God de environnement. 

ulerlion el ln engins de chantier ufisäs à l'ntétieur do établissement, el 198, sont coniaimes aux dispasiions dos artlles R 6711 à R 571.24 du 

    

ARTIGLE 4.1.2, APPAREILS DE COMMUNICATION 
RE el 2pPAEL de common par vois aoousfque (sn, aveclsceurs, Rautqotouté ….) géant pour le ler sauf alu emploi sl oxceponnet 1 résené à la prévotion ou au nement un eur Jà d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Au sen du présent aurèté, on appelle : 
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= émergence : ln diférenco entra les niveaux da pression confus équivalents pondérés A, nolés LAeq.' du bruit amblant 
installations en foncfiannemen) et ds bruit résiduel (nstalations à l'art : 

-_ zones à émergence réglementés 
 l'nféreur des immeubles hebllés ou oceupés par des frs, existant à Fa dalo de l'autorisation et, le vas échéant, 
en fout point do fours parles extérieures os plus pracues (cour, jardin, letasss), 

+ les zonss comstnuelhles définies par des documents d'tbanisme opposables eux less el puis à la dalo de 
fautorisetion, 

= finléieur dos inmoubtes habités ou acaupés par des lers qui ont él8 Implantés dans les zones consluelibles 
définles par das docunents d'urbanisme opposables aux tiers el publés à la date de laulorisafion, el le cas 
“échéanl, en lout point de leurs parles extérieures les plus proches (our, fard, terrasso) à l'exclusion dos parties 
gééraues des Immutles impanté dans les zone données $ ecovor dos mluilée ariandes ou 
industriels, 

Lo br émis par les Installlons ne doit pas être à Foñine, dans les zon05 à émergence réglementée, dune émergence 
supéroure aux Valurs admissibles Bées dans Jo tableau ci-après, leles que unies par Farsèté ministériel du 25 jrvior 1807 

ARE Ge Br amant San JEANS Aus ENS our node aifiEmangencs aan pour a TOUS 
165 2on8s à émstgerte céglementée inerte] da zh à 22h, seul dimanches ajouts fé sa ls 22h à 7h, ins] quo 5 

rl do l'étabtssement imnehos et Jours Fée 
Subteuc à 45 BA) sa 8 din) 

    

  

      

ARTIGLE 5.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les neaux les de bruit me dokent pas dépasser en Hit de propriété de Félablissement les valeurs cuivanles peur les 
diférontes périodes de la journée : 
  

          

FERIGDES PERIODE DE JOUR PERIODE DE HUIT 
Atlsnl de 7hà 22h, Alant de 22h à 7h, 

auf dimenchen el jours férié) _. |_(ainsi que dimanches et jours fériés) 
Noa sonore Te sie 5 dDy HS dB) 
  

Les émissions sonores dues aux aclvités des installalions ne doivent pas engendier une émergenca supérieure aux valeurs 
Bdrissibles fées dans c tableau figurant à Paricte 6.2.1, dans les zones à émergence réglementés, 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions do vibrations mécaniques gânantes pour le voisinage sinsl que pour la sécurié des bions où des 
porsonnes, les points da contdle, les valeurs dos niveaux fimiles aumissibies ainsi que la mesure dos niveaux vibratolies émis 
seronl délerminés suivant les spéchfcallons des règles (echniquos annexée 3 la circulaire ministériel n° 23 du 23 uilel 1985 
ralalivo aux vibrations récaniquos émisas dans Panvironnement pur les nslaltions classées. 

   

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend (outes les dispositions nécessaires pour prévanir les incidents al accidents ausropbles do corcarner les 
insteltatons et pour on Himtlor les conséquences, R oranise sous sa responsabilité les mesures appropriés, pour oblenir ol 
enéinfentr celte prévention des fisques, dans leë condiions narmales d'expllation, les sifwations leansioires oi dégradées, 
dopuis la construction Jusqu'à la remise en élal du site après l'explolltion. 

41 mot on paca le dispositif nôcnsssire pour an oblerir l'applcelion el ls maïnfien ainsi quo par déterter ol coniper les écarts 
évenluets, 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.4, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant doit avoir à 4a disposition des documents lui pormatiant de connaît la nalute ei lea risques des substances al 
préparations rngereuses présentes dans les instalaons, en patticuler les ches de données de sécurilé prévues par Falco 
R241.63 du code du travail, Les incompaliés entre les substances ot préparations, ainsi que las risques particuliers pouvait 
découler ue leur mise en wuvra dans les Instaïallons considérées sont précisés dans ces documents, La concaplion ef 
l'exploitation des inslaations en ant compte. 

L'exploltant est on mesure de fournir une estimation des stocks alasi qu'un bilan * quantités récoplionnées - quanlilée détiréos 
“pour chaque caléorie de liquides Infammeblee détenus ol pour les gaz combusliblos lquéfiés alockés, auxquels 08L annexé 
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un plan général des slockagos. Gos informations sont tenues à la disposiion de lnspection des Instalafons Classées el des 
senices d'incendie ot do secours. 

ARTIGLE 7.2.2, ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones da létabissement susccplilss d'être à l'oigine d'incendie, d'émanetions toxiques ou explosion 
e par la présence de suhstances ou préparations dangereuses stockées ou ullisées ou d'almosphères nocives vu explosibles. peuvant survenir soit façon permanane ou semi peimanante. 
L'oxpaltant recenao el signale par un pannéqu conventionnel, sous sa tesponsabllé, fes panies de l'netalalion qu, en aison des caractéristiques quahaives al quanflaies des maläres mises. en œuvie, stockées, ullisôss où prodiles, sont susceptibles d'être à Foñgine Jun sinistre pouvant avoir des conséquonces dircles ou indirectes sur Fervirennement, la Sécu publique oule mainton en sécutfé de nstalalon 
Ces zones sont reportées sur un plan systômaliquement tenu à jour. La nature exacte du squa of les consignes à ohservor éonl indiquées à lantiéé de ces zones ot on Lant que de besoin rappelées à intérieur de celles-ci, Cas consignes sol incluses dans les plans de secours als existent. 

ARTICLE 7.2.3, CONDITIONS D'UTILISATION DES PRODUITS 
Les fl, réservoir et aus emballages doMent porter en caractères ts Hilo la om des produits (compris pour les déchets) &l.sffy a leu, les symboiee de denger conformément à la réglementaion relaie à léliquelage des substances el préparalions chielques dargoreuses. À proximité des aires permanantos de stackage de produits dangereux en récipients mobiles, les synbcles rie danger aules codes conespondants aux produto dobent te Indiqués de façon tibia, 
Les canalisations d'alimentation ou de soulage des produits chimiques sont également ilentéee. 
Les module utisés son confoimes aux spéclfcelions léchiques quand cele-ci condiianont la sécurité. Les produits Inflammables ou losiques sont lmilés en quantité dans los atallers d'explitalion au rame lechniqua que reqund leur misa en œuvre. 
Les produite incompañhles no doivent pas êlr stockés ensemble, ni associée à une même stertian, 
La présence dans les locaux de maïères dangereuses au combustibles oil ta Hmig aux nécossités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.24. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant kiontie tes zones da l'établissement suscepliblas d'être à l'rigine d'incendie, d'émanallons laxques au explosion 
do par a présence da substances ou préparallons dangereuses alockèes ou utllsées ou d'almosphères nadivos où axplosibies 
pouvant suranir soil de façon permanante ou serni-permanente, 
Loxpiallant retense, sous sa responsabilité, les peslee de l'nstallalion qui, en raison des caractéristiques quallelives et 
quantitatives des melères stackéos, ulfiséos où produites, sant suecepliles d'êts À l'origine d'un sinelee pouver avoir des 
conséquences directes ou indsecles sur l'environnemant, la sécuilà publique ou le maintien en sécurité de linatelation. 
Ges zones sont malérialsées par des moyans epprapriés el reportées aur Un plan systématiquement (eau à Jour. 

  

    

ARTICLE 7.2.6. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES: 
Lerploltant int les oxplotants d'ataaons classées voisines informés des disques d'accident majours identifôs dans l'étude Sie dengors dès lors que les conséquences de ces accidants majeurs sonl suscapliios d'afacler es dies installations 1 Fansinet copie da celle nforsnatlon aû Prôlet ot à inspection dos stations classées. 1 pracède da fa s0do lets do chacune dos visions de Féluda des dangers ou des mises à Jaurs éelaives à fa détriion dos ombres qu à Ia neure des disques. 

     

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTIGLE 7.3.1. ACCÈS ET GIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fiea los règles da circulation applicables à fintérieur de Fétabllssement. Les règles sonl portéos à la connaissance 
des Inférossés par uns signabsalian adaptée et une informalion appropriée. 
Les voies de cheutaion nt d'acods son notamment détimitéos, msenuos on constant état a propreté el dégagéen de lou objet susceplibla de génar le passage. Cés voies sonl aménagées pour que 18 engins des servicor dincondia puissent évoluer 
sans difficulté. L'nslaietion dispose en permanence d'un aécès pour parnétle linlorvention des serces d'incendie el da socous. Gn entend par &ecès à installation une ouveriure relan! fa vole publique ct l'intérieur ét sie, suffisamment dimensionnée pour pemelire lenlréa dos ongins de secours. 
Los lransferia de praduits dangereux ou Insalubres à l'intérieur da Fitahllssement svec des réservoirs mobiles s'ofloclugront 
suant des parcours bien déterminés el font fabjet de consignes parlculières. En pariculr, des disposons appropriées sont 
prièes pour Éviter quo des véhicules au engins queleonques puissent heurter ou endommeger (es Instaalions, lee canalisations 
&érisnnes ou souterraines, ies slorkages ou leurs annexes. 

  

Des aies do statonnement dobeul être aménagées en nombre suffisant pour accuoiir sur le site, les véhicules essurant 
l'approvislonnement on maèras premières ainsi qua l'évacuafon des produls et déchets, 
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Au moins doux accès de sarous éloignés lun de Faute, et, la plus judicieusement placés pour évler d'âtre exposés aux 
conséquences d'un sceidenl, sont en permanence maintenus accessibles de Pexfärour du sile (chemins carrossaLies.…} pour 
Les moyans d'intervention. 

  

Article 7.3.1.1. Gardisnnage et contrôlo des accès 
L'explollellon se (ail sous lu surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l'explaïant et ayant una 
connaissance du In cndufe de l'installation et dos dangers et inconvénients des produll uliisés ou stockés dans linstaltion, 
Dans le cas dune exploitatian en tro service, un agen d'exploitation {ou une société spécialisée) est en masure dinervenie 
rapidement en cas d'alarme. 

  

Artlelo 7,3,1.2. Caractéristiques minimales des vols 
AU do faailer Fierventon des Serices d'onde af da Secours, ls voies de clcutalion st d'acoës des véhicules de 8goours 
auront les earactérislques mnimalss suivantes : 

largeur minimale de le vole : 8 mètres : 
2 Jargeur minimale de la bande de roufemsnt (Pandes réservées au stationnement «che : 

+ 2 mbbes (sons uriquo de cieulaton) : 
x Gimères (double sons da circulation ou vole en impose); 
force partanfo suffisante pour un véhicule de 160 Klo-Newune avnc un masinum de 00 kie-Nardons par cssieu, 
ceuxeG élan! distants do 3,60 mètres au minimum ; 
résistance au poingonnemenl : 80 Newions/em” sur une suriace miaimale do 0,20 1 ; 

= rayon iniéieur des tournant : R= 11 mètres one 
2 aurlargaur oMérisure: S = 16/R dans les virages de cayon inférieur à 50 mètres (5 ot R étant exprimés on 

êtres); 
= ponte inférieurs à 45 % 
= hauteur re autorisant ie passage d'un véhiuls de 3,50 m de haeur passage este vote) 

Ces os dobetperèt aux engine dede contre ani 'aproher à 100 mb au mois de or de tente 
Plus éloigné. 
A partir de ces voies, les sapeurs pomplers delvent pouvoir accéder directement à toutes {es issues du béfimanf au moyen d'un 
“hein de largeur mioinale de 1,80 mots ayant una pente < 16 %, sans marches, présentanl un sol compacl ét stable d'une 
aurface à fa force porlanlo suffisante pour suppoder ls passage d'un dévidoi 
L'inslatiation st desservie, aur au mains une face, par une vole-engin ou par uno Vole-échell ai is plancher haut da.celte 
fstabalion est à uno hauieur supérieure à & inêtes par rapport à celle vole, En cas do oral fermé, uns des façade est 
équipée drouvranis permettant le passage de sauvoleurs équipés. 
Paut permellé e erisoment des engins de escours, lou tronçon dla vole englas do plus da 100 mètres Inéalres diapos d'au 
moins deux aires des de céolbament, luticieusement prstlonnées, dont les caractérislques want: 

lergeurutle mirima de 8 mètres en plu de I voie engins: 
= longueur minimale do 10 mètres, présentant a mise les mêmos qualités de penlo, do force poranlo at do 

autour Hbra qua Fa vols engins. 
‘Afin de permelre en can de sie, un accès rapide pour permaïe fotemenon dos Sendces d'incendie ét do Secours, ls voies 

térieuros d'acchs aux hüliments, doiven! être malntenues déurgéos en permanence eur le demi pécimèlre au mins de chaque 
bimenl. Lo stafonnement prolongé de véhicules y sera interdl per paseau réglementaire ef fappolé par une consigne afcée 
dans les locaux du prssomnel Ga vois de cicuttlon son matériaiséos au sol. 
Uno consigne déiindiuer daromont lier du stalionnennant des vehicules quels quil sofent, au foi des polsaux incondio, 
sur les roles, sur les accolements ou eur les parles do chaussée non prévues à cet efel, de nelure à empéchar où même 
sculorment ratardor Faeche ou la mise en cure des moyens do sacours publes. Selon le cas, les dispeciiis snlrstaonnement 
dolvent 8e installés « 
Las fioux de travail (nlôrieurs st extérieurs) doivent être einbnagés della façon que la circulation des piétons et des véhicules 
puscent ve lelre de manière sûte. Nolammont, les portes et les dégagoments dealinés aux 1fétons doivent êlte sllués, par 
rappoñ aux vais de cicuation dastinées aux véhicules, à une distance lelle qu'elio garantisse aux piétons une circulation sans 
danger. 

  

  

        

  

  

ARTICLE 7.3.2. DISPOSITIFS DE SECURITE 
Dans le cas des istatilions en Hibra sorvice, fauvodure du clapet do robinet of son meintien en posilion ouvere ne pouvant 
s'ofigcluor sans intervention manuollo. 
Toute opéralion de disibulion est contoléo par un dispositf de sécurité qui interrompt automatiquement ls remplisenga du 
réservol quand e niveau maximal d'utfisation est allohnt. 
Pour les cas d'une explalaton en ibro sorvee sans suwvellance, l'installation de distrbuton ect équipés : 
+ d'un disposilf d'arrêt d'urgence silué à prokant de appareil permellant de provoquar la coupure de l'ensemble des 

lastaiations destinées à la Gibution ; 
= Gun dispos do communication pernétlan d'ulter inslantanémantfagent d'explolion. 
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uns les installations cxploïfées en fbro ence euivellé, l'agent d'exploiaïon pout commander à loul sroment, depuis un point 
‘a contrôle de ia stalian, is fonctionnement de l'spparoi do distibuion, 
Pour la distribuion el le stockage du suparéthanol, des arféteflammes sont syslématiquemant prèvus en lous oinis où une 
ansilssion d'explosion vos les réservoirs ext possible. 
Tobs los arrBte-lammes du circuit da sécupéretion des vapeurs pour la éltbufion st le stockago de suparélhanol respectent la 
noëme NF EN 12874 do janvier 2001 ou toute norme équivalents ea viguour dans ls Commureulé européenne où l'Espace 
économique eurupéen. 

ARTICLE 7.3.3, DECHARGEMENT DES LIQUIDES INFLAMMABLES 
Les apérallons de dépatage de uides ifammables no peuvent ête effectuées qu'après mise à a ler des canons 
el conneséon des ayslèmes do récupéraon 0e vapeurs erlre 9 véhicule atlee bouches de dépolago. 

  

ARTICLE 7,3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les Installations électéques et les mises à le lerro sont conçues, réailsées et entrtentos conformément aux noimes en 
vigueur. 
La is à la terre est effectuée suivntles règles de l'a ef distinct ce celle des installations de protection contre a fous, 
Linstollation dlechique cemporto un dispostll de coupure générale pommellant d'intenompre, en cas de fausse maatuvre, 
d'inckdent où dinobservalion des consignes da sécurité, l'ensemble du ciruit éleclique à l'exception des systèmes d'ciairage 
do sscours non susceptibles do provoquer une explosion, ct pormellant d'obtenir lasrêl lotal de la dishibuton da carburant. Un 
{essaf du bon fonctionnement du éispositl da coupure généraln est réalisé au moins une [ols gar an. 
La commande de c9 disposlll esl placée en un endrait faciement accessible À (oul moment au responsable do l'exploftatlon de 
Fiastalialion. 
Lorsque l'installation est exploïée en bre service sons auvellance, le dispos do coupure générale c-dassus prescrit est 
manœuvrabla à proximité da la commande manuelle doublonl Le dispositif de déclenchement automalique de lie fe conires 
l'ncende. 
Dans 19 cas duno Irelalaïion en bre sance sans suveïlance, le ééclenchemel des ufasmes el syalèmes de défoction 
préclés, la mise en somico du dpt lomaliquo d'exinclon ainsi que a mancuvrs du dispositif de coupure générolo sant 
relransmls afin d'aviser un rosponsabla nonrmément désigné. 
Dans ies parles do linstelalon se trouvant dans des zones susceptbles dr à Fargiao d'oxloslon, los instaiatians 
Slaclñques son réduites à ce qui est stictement nécessale aux besoins de lexpolafon ei êle entièrement conslluées de 
matériels utiisablas dans les aimosphères cxplasivos. s 

     

Les canaïisallons élecliques ne sont pas uns cause possitlo d'iffammetion el sonl convenablement prolégées contre lee 
chocs, éatfe la propagallon des flammes nt cantre l'action des pratils présents dans fa parie de fnstalaiion én cause. 
Dans le cas dun éclairage aciiol des diférontes zones de linslolation {eébie, aie ue dishibuilon..), seul Féclelago 
éloarique eël autorisé. 
Si Fédlérage mel en œuvre des lampes à vapour do sodiurn ou de mercure, l'exploant prend loue disposition pour qu'en cas 
'écialament de Fampoulo lous les éléments soient confiés dans apparoi. 
Los apparaïe d'écialrage élecique ne sont pas siués en des points susceytbles d'êle lourtés en cours d'exploïlalion ou sont 
protégés conlre les chocs, 
is sont en foule circonstance éllgnés des mafèros onlroposäos pour évier Jour échaemonL 

  Article 7.3.4.1. Zones susceptibles d’être à l'origine d'uno explosion 
Los parties de l'installation sueccplbles d'être à l'argine d'explosion doivent comporter des disposiifs au des dispositons 
conslructies permettant de imilories ellets de l'explosion (vents d'axplosion, tlure légère, al). 

Dans les zones définis sous la esponsebillé de Foxploïant où pouvent apparaître des amosphères axpiosives de façon 
wocidentell, las instaltions éleciiques doivent re réduiles à ce qui sl svictemment nécossalre eux Lecoia de lexplofalion. 

Les disposlons do farcie 2 de avrêlé ministériot du 31 mac 1800, portant réglementalion des instaialons électiques das 
Étatlissomants réglementés au ra do la législation sur les instalalians classées el suscepibes de présenter des 1isques 
<'exploslon, sont appilcables à l'ensemble des zonos de rhsque d'almozphère explosivo de l'étabtissemont. 
Le plan des zonoa à risques d'explosion eel porté à le conaissance de l'organisme claugé de la vérifcation des Inslaations 
électriques. 
Les masses mélafiques cantenant ctiou véhloulant des produlls inflammables el explosibles euscepibles d'engondrer dos 
Charges élechostatlques sont mises à Ia larre el rehées par des faisons équipolertieles. 
Les canalsalions électriques ne doivent pus être une causo poselblo d'inflammalian ot doivent ôtra convenablement srolégées 
contra les chocs, conte la propagation dos flammes el contre l'acfion des produits présents dans la parte de lnstalallon en 
cause, 
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Article 7.3.4.2. Protection contre les courants do circulation 
Los inelatalions sont effacement protégés conte lns isques liés aux alfals do lélechicié slaliqua el los œurants 
vagahonds. La mise à te tente est ellechiée suivant es régles de l'art et cistincla da calls des Instatalions de protection contre 
latoudre. 
Les conducleurs sont mis en place de manière à évier tout court-cireut. 
Les massos métalliques (réservoir, canalsallons.), conenant eu véhiculant des produits inflemmiebles ot exlosibles 
ausceplibles d'engendrer des charges électosletiques, on ralson de la meture explosive ou ifiammable des prodils, sont mises 
À la toi el relées par des alsons équipotanfieles confomnémant aux règlements el aux normes apphicables. 
Les équipements métaliques (éservais, cuves, canalisalions) son! mis à la fetre conformément à la nonne NF C15-160, version 
déverbre 2002, comple fenu notermnent de la natuxe explose ou mmeblo des produits. 
Sous réserve des impéralls techniques qui peuvent résuïer de {a misa en place de disposiis de proleclon cathodique, iea 
inététations es de ansfort de Éuidos infemmablos alnsi que les chamnentss ot anveloppes. métaliques sont relées 
éaciquement entre éles sir qu'à une prise de let urique. La confimuité des aisans présente une résistance inférieure à 4 
fun etia résistance de la prisa da tarso ssl intérieurs à 10 ohms. 

Articie 7,3,4,3, Entretion ot contrêle 
fYautas los Inetallalons. électriques doivent &le réalisées confaméinent aux règles en vigueur, enrelenues en bon Élét et 
contrôtées, après laur instalation ou leur madifiealon par une personne compétente. 

  

  

  

  

Une vércallon de l'ensertble de lnstallation élecléque el effecluée au mia une fols nar an par un oranieme compélent 
qui menllenno tés explcitemont los défecluosilés relevées dans son rappor. L'explaitant do remédier à toute défecluosilé 
ralevéo, dans les plus brefs délais el conserve uno (tee écrile des éventuelles mesures comroclives pises. Ces repos sant 
lenus àla disposkion de finspection des installelions casstes. 

ARTICLE 7,3,6, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les inetatètions sur Jesquelles une agression par la fuuire peut être à l'origine d'évènements surcaptbies de pouter gravement 
altrinte, cirectemont où indireclement à la sécurlé dos instalalons, à Ia sécurfto des personnes ou à la guollé do 
l'exdronnement, sont protégées conire la faudra en applicafion de farrëté minisléril en vigueur.   

Les disposllfs do protcdlion contre la foudro sant confomes à la nono française NF EN 62305-3 ou à faute norme en vigueur 
dans un Elal membre de l'Union Européenne ou présentanl des garanties de sécurité équivalentes. : 

L'installation des pratections fai l'objet d'une véricalion complète par du céganisiné compétent, distinot de l'nstailalaur, au plus 
fard six mois après leur installation. 

Uno véifcalion visueile est séafisée annuellement par un organisme compélent 

L'état des aispostits de protection conte la foudre fai Fobjet d'un vérification complète tous les 2 ans par un organisme 
compétent. 

  

Une vérification est réaliséa après travaux ou après impact de foudre. Après chacune dos véicalions, l'expollen£ adrasso à 
Vinspacilon des Inelellalons classées une déciarafion de confomié slgnda por kà ot accompagnée de fenregistiement 
Iinestrel du nombre d'mpacls issu du disposii de complage cité plus haut ainsi que de l'indication des doinmages évonlucls 

  

  

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4. GONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations suscopühles de créer des risques, en faison de lour nature vu de leur proxi 
avec des Installations dangereuses, et la conduite des istalations, dont 18 dysfonctennoment «urait per leur dévotoppement 
des conséquences dommageablos pour le voisinaga al Fenvironnement (phases de démnatrago nt d'anét, foncfionnemont 
normal, entrellen.. font Fobjet de procédures el instructions d'axpioilalion écrios ei contrôlées. 

    

  

Ces consignes dofvent notarement indiquer : 
= Finférdiction de fumer; 

Fintordifion do tou brülage à Fair ro : 
Finterdicton d'appoñer du feu sous une me quelconque à proximité du dépôt ; 
obligation du « pers d'intervention » eu « permis do feu » ; 
les procédures d'arêt d'urgonce ot de mise en séeurté de lstlleton (électiclé, vünllation, climatisation, chauffage, 
fermsture des portes évupe-feu, obluralion des écoutemonte d'égouts notamment) ; 

—_ l'analyse das incidents ef enoraalles de foncionnement ; 
= lee condiions de canservailan el de stockage des produs ; 
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la fréquence de contre des disposhifs de sécurité el de taeent des poltions ef nuisances générées : 
= les inshuclions de solntenance el de netloyage 
= les moyens d'extnellon à ulliser en eus d'incendie 
+ la procédure d'alaris avec les rumbros de léléphons du supansaële d'intervention de l'établissement, des services 

d'ircendle el de secours. 

  

Les consignes ou mods opératoires Intégront notamment la fréquence de vérification dos disposiils de sécurlé, le délaf etes 
modalés des vérlcalians à elfecner en marcho normal, dans les poriodes trznsitaes, lors d'opérallons excepllonnefes, à la 
suite d'un arrêl, après des travaux de modifcalions où d'entelen de laçor à véiier que Finstalalion reste conforme aux 
disposillens du présent arëlé et que IS procédé esl meintgnu dans les ilos de sîrelé définies par l'exploitant ou dans Les 
modes opérelolres, 
L'explilant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécu. ve à son bon fonclionnement. 

  

L'exploitant tent À la disposition de l'inspection des nslalations dasséen les bilans rolatifs à la gestion du retour d'expérience 

ARTICLE 7. 
Dans les parties de l'netetai 
quelconque, sauf pour ta réalisation de travaux ayant fall Fobjet d'un 
caractères epparents. 

  

INTERDICTION DE FEUX 
a présentent des risques d'incendie où d'explosten,  eeLIntrak d'appoñtor au feu sous une [oise 

pormis de feu ”. Cell interdlclon est efidhée an 
  

  

Les prescriptions que doi obscrvor fusager sont affchées soi en caractères Hiblas, soit au moyen de plelogrammos, et ce au 
riveau de chaque appareñ de dishibution. les concemant notament lnterdclon de fumer, dutfisor un téléphone parteble 
Le Léféphono dait ia étein), approcher un apparel pouvant prosaquer un fau nu, ainsi que Pobligalon d'au dur noleur. 

ARTICLE 7.4.3, FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'epllude au posté occupé, les diférents opérateurs et Ilemvenents sur lo sis, y compris le personnel intérimaire, 
regaivent une formalion sur les disques lnhérents den instalations, la condea à tenir en cas dineldent ou accident et, sur la 
mise en couvre des moyens d'intervention, 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et aseuter son inainlien. 

Ceite formation comparte notamment : 
= fautes les informations ules surles risques inhérents à ce type d'instelalion , 
+ les explications nécossaires pour la borne compréhension ds consignes, 
+ des exercibes périadiques de simulation d'applcalian des consignes de sécu prévuos par ls présent arrété, anal quun 

entrainement réguler au mantament des moyen d'ntersentin affcctés à leur unité, 
Un enkéinement périodique à {à conduits de la slallon-sesvice en lation dégradéa vis à vis de lu sécu ol à 
Finlerenfion suc e08-54, 

- une sensibiisalion sur le comporiement humain el ies fecteurs sugcsplibles d'altérar los capacités de réaollon face au 
danger. 

Celle formation permet notamment au personnel : 
= de vérfer régulièrement ls bon fonclionnement des divers équipoments pour {a prévantian des rièques ; 
= de prendre les disporiions nfceñsairas sur lo plan prévonif el à mellre en œuvre, en cas de besoin, les actiens les plus 

appropriées. 
Le préposé à l'exploitalion est en mesure de rappoler à faut moment aux usagers los consignes do sécurité, 

  

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous tas travaux d'extension, modifcalion ou melalenanée dans les installations ou à proximité des zones à risque tafammablo, 
explosible el loxiqué sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment Inur nature, fes risques présentés, 
les condilons de loue infégralion qu sein des Imetalalons ou unités en explitalion el les disposilons de conduite et de 
sunvellance à adopter. 
Les travaux font fobjot d'un permis délvré par uno persanne dûment habitée el nommément désignéa. 

Article 7.4.4.1. « Plan de prévention » - «permis de fou » 
ous les travaux de réparation où d'aménagement eleclués par une entreprise oxtériauro présentant des fsques spéciiques 
{emploi dune fammo où dune sourco chaude, purgc dos ciculs.…} na peuvent être eflèclués qu'aprés établissement d'un 
“plan de prévention” el, éventuellement, la défiance d'us “penis do ou cl en respectant uno consigne parlcuibre. Ces 
permis sont durée aps anafjan des risquos Hs aux lnvaux ol défiition des mesures appropriées. 

  

Le permis rappollo notamment 
- les molalions syant canduil à sa délivrance, 
= Ia durée da vale, 
= la nelure des dangers, 
—_ lo Wype de maläreï pouvant le sé, 
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= ls mssuras de prévention À prendra, notemmant tes vétfcallons d'utmosphère, es risques d'incendio ot d'axploslon, La inisa en séuilé des instalations, 
= {es moyons de protection à mellre en œuvre notamment ise proteclions indidduollos, las moyens de lle (incendie, el) ris à la dipostlon du personnel otfectaant (cs travaux 
Le «plan de prévention » et évenkiellement le « pesmis do fou » el fa concigne pariculère dolvent être établis el visés par Foxploitant ou une personne qui aura nommémant désignée. Lotsque es {ravaux sont effectués par uno entreprise extérieurs, Je « plan de prévention » et éventuelemant le « permis do fau » el la cansigno pañiculére dolvent êre signês par l'exploitant ei l'entreprise extérieur ou les personnes qu'is auron némmémen! désignées. 
La consignalion d'un tronçon de canalisation, notamment en cas do travaux sur la chaudière, s'effectrara salon un caler das charges précis défnl par oxploitan£. Les oblurateurs à opercule, non marauyrables sans fus possible vers lairtosphère, Sont interdits à intôrieur des bâtiments. 
“Tous is Uavaux ou Interventions sont précédés, Immédiatement avant leur commoncament, d'une vislle aur lex eux desfnée à ver le respect des conditions prédéfinien. 
A l'issue des lravaux et avant là sepuisa de l'actiité, una vérifcaton des Installations {técoption des Haven) et l'évacualon du matériel de chantiar doivent êlre ellectuées par lexploitant ou son représentant ou le raprésentant de lévantuelle entreprise “extérieure, La dlspnsitfon des Instaallons en canfiguralon nattals ost vérfiée et attestée. 
Geñainos interventions prédéfintes, relevant de Ia malatenance simple et rénisäa par la porsonne de léablissement peuvent faire l'objet dune procédure simplfito. 
Lez ertropises de sous-Krallance ou d9 sarvces exlédaures à l'établissement r'inerviannant pour out Lavaux qu intervention apr avoir eblonu une bebilalion de l'ésblssamont, 

  

  

Lhebillation d'une entreprise comprend dos erlères d'acceptalion, des critères de révacalion, et des contdôles réalisés par Féléblissantent. 

  

Enoue, dans ia cas d'intervention sur des équipoments Importants pour la eéourié, l'explellant secure * ©n préalable aux Haveux, que coute, combinés aux mesures palleives prévues, n'allécle installations, 
= À issue des travaux, que la foncflon de sécurité asourée par lesdis éléments est Intégéalement rostaurée. 

  

pas ia séculé dos 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une oonsfgne écila doit préciser lez vérifications à effectuer, on paiticuer pour s'assurer périadiquement de l'étanchéité das dispositfs de rétention, préalablement à louts remise an service après arôl d'exploitation, 8 plus généralement aunsi rouen quo le Juslieronies condiions d'exploitation. 
1-08 véritcations, les opéralions d'antrelien el de vidango des rétentions deivent être nolées eur un reglulre spécial tenu à la disposidon de l'inspection des Installations rlasséen, 

ARTIGLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SURSTANGES ET PRÉPARATIONS.DANGEREUSES 
L'exploitant a à sa disposition des documents li permetlant de cannaîleo la nature ot les risques des produits dangereux présents dans linstatlalion, en padicuiior los fiches de dannéas da sécurilé. 
Les ts, réservoirs ot autres emballages portent en caraclères 4èe lllbies le nom des produits et, s'1 y a feu, les symbolos do danger confaimément à la réglementation relative à 'éllquetage des substances el préparations chimiques dangetausss. 
À proximité des siras penmancntes de stockage de produits dangoroux en séciplents moblcs, les symboles de danger ou las codes coiraspondent aux produls doivent étra indiqués de fagon très Hsible, 

ARTICLE 7.6.8. RÉTENTIONS 

Articie 7,5.8.1. Voluma de rétontion des stockages aériuns 
(Tout stockage fo où lermporaire dun liquide susceplible de créer une poluion des zaux où des sois eol associé à une caprdié de rétention doni lo volume est au moins égat à la plus grande dos doux valeurs suiventes : + 100 % de fa capaclié du plus grand réservoir, 

= 60 % de la capaclé des réserveirs associés. 

  

Gel disposiion n'est pas applicabin aux bases de añlemont dos saux résidueires. 
Pour ls stpokages de récipients de capacité unitaire infériaure ou égale à 260 fes, 1a capacké de rétenflon est au moins égalo à: 
= dans lé cus de lquidez Initammebies, à l'exceplion des brflante, 80 % de la capacité totale des fils, = dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füls, 
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= dans tous las cas, BOD! minirnurn ou égale À la capacité totale lorsque celle-ci éntinférieure à 800. 

Article 7,5,3.2. Conception dos capacités de rétention 
La capacité de r6tantion est tance aux produits qu'elle pourrait cantenir, 1éslale à Faclion physlque et chimique des fuides ot 
peut le contrôlée à fout moment, H en est de même pour son éventuel disposilf d'buration qu ost mainlenu formé en 
permanence, 
Les capacités de rétention où les réseaux de vallecle et do stockage des égautures el effluents accidentals ne comportant 
aucun moyen de vidange par éimple gravé dans 1e réscau d'assainissement au le rlleu naturel 

La concopion de la capacité est tas que tou fUilo suvenan eur un réservoir aecocté y soit récupérée, compie Lenu en 
perteulle de le différence de hauteur entro 5 bord de la capacité elle sommet du résorval. 
Ces capacités de rétention doivent 848 consuuiles suivant los règles de Fan, en fiat notemment les surfaces susceptibles 
d'ôlre mouliées en cas da fuite. 
Les déchots et résidus produils considérés comme des substances où préparallons dangercuses sont stockés, avant leur 
revalorisaon ou leur Siriration, dans des condilons ns présenlant pas de risques de polluiion (prévention d'un lcssivagé Pat 
és &aux eméléoriquos, d'uns polion des aux superficiels ot soutertainee, dos anvais el dos odeurs) pour es paputälons 
avolsinantes ei l'environnement. 
Las etoekages lomporaires, avant recyclage au élimination des déchets considérés commo dos substances ou préparations 
dangorcuses, sont réalisés êur das euvetles da rétention étanches elaménagées pour là récupération des eaux météorintes. 

  

Article 7.5.3.8. Rétention das alres ef locaux da travail 
Sauf pour a boufique ef 1 local de réserve anexe, le sol des airs el dus locaux de stockage ou do manpuition (aies de 
“äpolage, de Uslibuton..} dés males dangereuses pour Fhomm ou suscaplbles de eréer une poliion do eau eu du &oi 
est élancho, incombusible ut équipé de façon à pouvair recuellr ls eaux de lavage et les matières répunduss 
sccidentelement. Un lspostf, empêchant ls difsion es maières répandues à l'xtéour au dans d'aules aires ou locaux 
st préve. Les matières recuellies sont de préférence 1écupérées et recyclées au, en cas dimpossiiil, traitées conformément 
aux inpesilons du He V. 
ot ipoions sont pis pu ques ones eue Les appare de distibulon n'entrainent pas de poli du aol ou 
do Foau. 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

Les réservoirs aériens dolvënt être Mxés au eoi de façon qu'l no puissent être alfectés par Fetfel des solcllatlons naturelles 
Géant, eaux, neige.) ou non (épldtations.. 
Les réservoirs enterrês el ins tuyauteries entorcées ae 
2068. 

  

ss respectent les prescéplons de l'arrêté ministériel du 18 aval 

L'étanchéié du (ou des) réservot(e) associé(s) à Ia rétantion doll paivoir te contréléo à fout moment, 

Les matbriaux ufiisés doivent être adaptés aux produits uflséo de marière, en pariculer, À éviter toulo réaction parasite 
dangereuse. 

route opérañon de remplissage des réravoirs ou domestique.) ast conrôlée par ua dispoeli de sécurité qui inetrompt 
automatiquement le rampissage lorsque lo nivoab maximal 'utisalion est lleint 
Chaque réservoir est équipé d'un disposlüf permettant de connaître à taul moment la volume du fquide contonu, Ce dispos 
el népondant du [imileur de rernplissage. 
Chaque réservoir fo doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplssaga dont chaque oûice comportera un 
raccord fe d'un modile conforme aux aonngo on vigueur, correspondant à lun de ceux équipant les luyaux fexbles de 
raccordement ds Pangin de {ransporl. En dehors des opéralions d'apptovisionnement, lorfice de chacune des canalisations de 
remplissage esl melalenuo fermée par un obturaleur étanche, 
84 plusieurs réservoirs sent relée à leur pans Infédeure, a canaïlsation de Haïson doit avair uno scction au moins égale à Ia 
somme de celles des canalisations de rermpllssage. La canalisation de iiason doit cemporier des dispusilfs de sectionnemeat 
permettent Fisotement de chaque bac. 
# doi ester un disposiif d'anêl d'écoulement vers les appataïts d'utiisalion, monté sur la canafsation d'efimentalion, 

suvrable manuellement indépendamment de lout ave asservissement. Une pancarie très visible devra indiquer le mode 
ation du disposiif an cas d'accident 

   

Chaque réservor doit être équipé d'un où do plusieurs tubes d'âvents fixes, d'un seclion totale au inoins 6galo à fa moifié de la 
somme der snions dés canalsafions de remplissage ou de vidange et ne compartent, al varno, ni cbluralour. Ces lubes 
“doivont être fës À la palin supérieure du réservoir, au dessus du niveau mmimai des produils emmagnsinés, avoir uno 
direction sscondanle el comporter un minimum de coudes. 

  

2



ARTICLE 7.6.6. CANALISATONS 
Les cénalialions doivent ête instalièes à Fabr des chocs el danner loute garanlio do résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chriques mu éecirabllques. # osL en particulier Interdit dintorcater des luyautesles Naxibles entre le réservoir el lee 
robinets où ciapols d'arrèl, olant ce réservoir des apparëlls d'utiisation, 

ARTICLE 7.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompaïbles ne sonl pas associés à una même rétention. 

Lo stockage dos fiquidos inflammables, ainsi que des aures produils, loniques, corfosifs au dangereux pour lenuironnamant, 
Neal autorisé saus le niveeu du 60! que dans des résemvoirs Inslaiéé en fosse maçamnée ou assimilés, el pour les lquides 
inflammables dans le respect des dispositions dus préeont anrôlé. 

L'exploant veile à ce que les voies potentiels de rélendon sastont disponibles en permanence. À eat etlel, l'évaculion des 
eaux pluvieles respecte les disnasians du présent art, 

ARTIGLE 7.6.7, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les canasalions doivent être installées à Fabri des chocs el donner toute garantie de réslelance aux actions mécaniques, 
phyelques, chiniques où électrofyiques. 1 est en particuer intardil dintercaler des tuyauteries fexlbes entre le fbscrvol les 
robinols où elapols d'arê, isolant co résanvor des appareil d'ufisatlon. 

ARTIGLE 7.5.8, TRANSPORTS + CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Dans la ces oh les aires de dépolago at da distribution sont confanduss, la surface dela plus grande air esi ratenuo. 
Les airs de chargement et de déchargement de véhicules cltames &ont étanchos el reliées à des rélentions dimensionnéas 
lan les règlos de l'ad, Des zones adéquales sont aménagées pour lo stationnement en sécurité des véhicuies de {ransport de 
matières dangereuses, en aflenia da chargement ou de déchargement. 
Le Wanspod des produils à Pintérieur de Plabissement est effeciué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement nccidentel de emballages (aimagn des ls. 
En paisr, les transfors de produit dengereux & laide de résorvois mobiles selectuont suivant dès parcours Lien 
déterminés alto 'obfel de consignes partulèses. 
Le storkee la manipulation da proquile dangereux vù polluants, solides ou guides {ou iguéfés) sont slfeclués eur de aires 
étanches al aménagées pour la récupéretlon des Riles éventuains 

    

Los réservoirs sont équipés de menière à pouvoir vériar leur niveau de remplissage à lout moment el empêcher ainsf leur 
débordement on cours de remplissage. 

Ce disposiif de surveñlnee est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les disposions nécessaires doivent Glro prisas pour garanlit que les produiis usés sonl coniormos aux spécifcalions 
tochniques que squier leur miso an œuvre, quand celles-ci concitiannent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'éimination des subatances ou préparations dangeteuses récupérés en cas d'accident suit proftatrement Ia fière déchets la 
Puis epproprièa. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTIGLE 7.6.1, DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant mel en œuvre des moyens d'intervention confommes à l'éfudo de dangers. 

ar l'exploliant en islson 

  

L'ensemble du syetème de uite cantre Fincendi fait l'objet d'un plan Clabissements Réperoés étai 
avec las somvicos d'incendie et de secours. 

L'étatiissement est doté de nlusieurs points de repli dostinés à protéger le personnol on cas d'accident, Lour emplacament 
réste dela prise en comple des ecénar développés dans élue des dangers ct de différentes rondiions météorulogques. 

  

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus er bon tal, repérés el facilement accessibles. 
Gonfornément aux référentiels an vigueur el au moins une lois par an, fous les disposifis sont entretenus par un lechnicien 
compélent et teur bon fonctionnement vérifié. 
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Los dates, le9 modalités de ces cantrlos el les cbsarvalons constatées dalvent Ba inscrites sur un ragfstre nu à la lspusifion das services de la protection civile, d'incendie et de eacours el de tinspoclion des installations classées. 

  

ARTIGLE 7.6.3, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL L'INTERVENTION 
L'éxplollant doi metre à le dispos du parsonnel les équipements do protecfion individuelle adéquats (gants, nel... 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
stalalon esl dolée de moyens d9 [ue conir Fincandie appropriés aux risques el dispose à minima de : = 3 poteaux d'incendie d'un diamblia nominal DN 109 siubs à proximité de la stalon-aervice : 

x PLN'485 implants à 60 mètres (commune de Montpofiaf, 
XPn°1229 implanté à moins de 250 mètres (commune de Montpetles, 
+ PIn*87 implanté à moins de 250 mêtes (commune de SaintGiément do Rire). 

{Ces poteaux dolsant être conformes aux normes NF 861-213 pour fes spécilions lechniques el à lu norme NF S 82-200 pour les régies dimplanlalon, ls doivent être munis de raccords normalisés 61 adapiés aux moyens d'intervention das services d'incandia el de secours. Les règles de volumo de dégagement el de posliaunement per ranport à Ia chausséa accoseible aux engins ue lie contre l'incendie devant êfe rmepacléog (el. 8 5 ol 6 de In la aime NES 62200). 
Ces appareis sent alimentés par ua réseau publi ou privé qui GsL en mesure de fournir un A8 arimum do 60 ra er haura pañdant au mans deux Heures ; la pression dynamique minimale des apperels d'incendie est de + bar sans Sépasser 8 bars, En out, un débit minimum de 120 m%h (sous une pression dynamique de pandanl uno durée rrinimae de 2 houres dot ra assuré par 2 poteaux consévuis. 
Le bon forrliomnemont de ces prises d'oau ent périodiquement conti. 
vent lo 34 décembre 20114, l'exploitent dit transmattre au Senica Pépartementat d'incendie et de Secours do 
YHéraullFatlastation de conformité déñvrèe par Fnstahateur (e£. & 7 de la a norme NF S 62-200), complétée du relevé 
du débit testé a pression dynamique de 1 bar. 

    

  

  

—_ un syslème d'alarme incendie (au tout moyen pennetlant d'aleter fes services dincondio ol de secoue dans ls one des 
lastalaions sans nuance) 

= un 6yslèma mannel commandant en cas d'incident une alarme oplique ou sonore sur chaque ot de diatibulion : 
= Un diepostif permettant de rappeler à tout instant aux fers les consignes de sécuié et les condules à torir on cas de 

danger ou dincidenl, eu besoin par lintomédielte d'un ou de plusieurs haut-parlouts ; — un éxincfeur homologué 293 B pour chaquo flol de diatébulion ; : 
= une résem dé produit absorbant Incombustbls an quantié adapléo au dique, sans êlre inférieure à 200 res, des 

moyens nécessaires à sa miss en œuvre pour Faire de dishibuïion des salons sotvice ol à proxnilé des bouches 
d'emplssago de résentalrs den stations délivrent das iquites infammablos: In réserve de praruil absorbant get prolégée 
par couverele ou par lout dispositif permettant d'abuler le pre absorbant des intempério 

= un oxincteur homologué 293 B pour chaque local tachalque : 
+ un oxticteur homologué 21 A-144B4 ou un oxineteur homologué 21 A-283 B el € pour le slockago des marchandises el 

le sous-50) ; 
un sxtincfeur à gaz earhoniaie (2 Hogrammes} pour le lableau éloctique ; 

= Au Moins une ceuvedure spécialo anfeu su instalation, 

   

  

Los disposif cités cdessus sont an nombre éuffisant et catreclemen répadis of, dans lous les cas, les agénis d'eminction sont compaliblen avec les corburants disidbués, y camps éthañolés, 
Les disposfifs automatiques d'extinotion sont obigatairer pour los instatalions oncllonnant en libre service sans survoifance. 
Lie commande de mise en œuvre manuolie d'accès facho doute le dispositif da déclenchement automatique da défensa fa 
cantr incendie, Gello comnande est installés en dehors de l'aire de dislibulon an un enGrol accaceihle au préposé évenluet à l'exploitation, ainsi qu'à laut utra personne, 

Le canalisations consfluant le réseau d'incondis son catoulées pour obtenir les débit pressions nécesezires en n'imporie 
quo ernplacerent. 

Le résoau est mailé el compote des vannes da barrage en nombre suffisant pour que laute soctien afloclée par uno tuplure, 
Lors d'un sinistre par example, soil isolé, 
Les équipements sont utilisables on période de gel. L'exploflanL st en mesure de Rutifer uu préfet da disponibilité affacliva des 
débits d'eau ainsi que le dimensionnement da lâventuel bassi de alockage prévu au deuxdômio ofiiéa du présent point. En cas 
dinstalaïon de syetèmas d'extinction automatique dincondie, coux-el son conçus, installés et entroteus rgulièrement 
conformément aux référontiels reconnus. 
L'établissemont dispose d'une équipe d'intervention spéciatomant formén à la iulfs contre tes risques Mentifés sure silo ot au 
maniament des moyens d'inteiventlon. 
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ARTICLE 7.6.8, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des disposons du code du travel les mouaités d'application dos dispasilns du présent aerèté sont établies, 
intégrés dans des procédures générales spécifiques obou dans les procédures et inolriclonn de travsil, tenues à Jour at 
affichées dans les Roux fréquentés parle personne. 

Elles sont rédigées de: manière compréhensible par (out le personnel, afin qua les ngonts désiynés soi wples à prendre les 
dposillons nécessaires. 

cs consignes indiquent notsinment 
+ lnierdoton d'apnorler du feu sous une forme queleonquo dans les parties da linstaltlon qui en raison des 

curactéraliques qualfaties el quenltaives des matères mes en œuve, stockées, usées ou produles, sont 
suscaptblos d'être à l'origine dun sinistre pouvant avoir des conséquonces dlecles au Idineclns sur environnement, la 
sécuiié publque ou la mainforr an sécurité de l'installation, 
les procèdures d'erôl d'urgence el do mise en s6urté de finstalallon (électiié, rbsnaux ue fudos), 

= los mesurés À prendre en cas de fuite sur un récplent où une canafiseion contenant des subslanoes dangarouses 
Cenneture des vannes dos bassins de confinement des eaux inccndie..) et notamment les condilons d'évacualion des 
déchots ol aux souiféos en ces d'épandge accidentel, 

= les moyens d'exfnelion à uliser en Gas dincenuie, 
= là procédure d'alede evac {os muméros de téléphone du responsable d'mervention de l'éteblssement, des services 

d'incendie et de secoirs, 
— los modailés d'appel des secours et ls contenu du message d'alerte, : 
= la procédure permellant, en cas de lue contre ur incendie, d'isoler le le afin de prévenir tout ansfost de pollulion vers le 

rleu réceptour, 
- des plans des Incaux facillant l'tervanfon des services d'incendia et de sacours. en as de lue contre un Incondie. 

d'isoler le ile ef de prévenh lout Lansfer de pollution vors le mieu récepteur, 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maitriser les émissions de ses Installations el de suivre leurs eflels sur lanvironnement, lerploltant défini et met en 
œuvre sous sa responsabillé un progrémme da surveillance de sas émissions et da leurs offels dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adaple et aclwaïise la nature el la fréquonce de celle survailance pour lenir compte des évolutions de 
ss Installaions, de Ieurs performances par rapport aux oblisalions régiomantaires, el de leurs eflels sur l'environnement 
Lexphoitant décril dans un documsl leu à la disposition de linspeclion des Instafalians classéns les modalités de mesures et 
de mise en œuvre do son programme de suvellanco, y compris les modalités de Iransmission à l'inspachon des instalialions 
classées. 
Los arcles suivants défintssent {c contenu mlaimum do ce programma en terme da nalure de mosure, de paramêtres el da 
féquenco pour les diférentes émissions et pour la aurveñlancs des ellets sus lenvirongoment, ainal quo de fréquence da 
transmission des données d'auto survellance. 

  

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARFIGLE 8.21, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES ET SOUTERRAINES 

Articie 8.2.1.1. Fréquancas of modalités de l'auto-survefllance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes son mises en œuvre : 
  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

    

Bannttes ua aurvelianee ssurée par 'eploitant 
Desdesnbl T Poe de ture 

Enx phavislosIsaugs du Fajetvass Le mieu récplur : N°1 LUE repérage du relol sous Fais 4 56) 
gi pren Fou Len parie patte pren RE) 
Tanpote panauer 2 os Fan (en péñoe pheuse = presners fete) 
MES pont 2 oi an fon pére pluiouse = premiers Pots} 
DhOs ponctuel 2 ici an {en période plaiause = premier ts) 
pce ponciuel 20H 'an (en pépiode phuieuse premiers Aota) 
Ho cREE TX poncksst Fois Lan an période plovause = premiers cts)     
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ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 8.2.2.1. Analyse ef transmission des résultats d'auto survelllanca des déchets 
Les résuiats do survellince sont présentés selon un regiete où un modèle étebl en accord avec l'inspection des inrtaitions Sassées où conformément aux disposions nationales lorsque le formel esl précéfni. Ge mcapluletf prend en evrpte los Gps da déchets produits, les quant el Jos flres d'étrnaion retenues. 
l'exploitant uiffsera pour ses déctarations la codification nigiementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.2.3. ALTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Arllele 8.2.3.1, Mesures périodiques 
Une mesure 48 la 6lluation acoustique sera eflactuèo dans un délai de G mois à compler da la date de mise en conte des nstalltions puis tous les 6 ans, par un asganésme ou un porsonno qualifié 2 indépendant dont le choix sera comintuniqué préalablement à finépecton des Inslalitions classées, Les mesures son olfectuées selon la méthodologie définis dans l'annexe lechriquo de l'arceté misistéial du 29 janvier 1997 relalf à le lmitetion dos bruïls émis dans l'environnement par los Installations classées pour la protection de forvironnemen( el les résulte tenus à la dispastion da l'inspection des Installations clessées. Cos masures se font aux emplacements en imile de prontiété ef dans los zoncs & émergonca réglamantéce las plus sensibles. D'autres contrêlos pourtant êlee demandées par linspoction dos Inalalalions classées, Les condions de mesurèges doivent être représentatives du fonctionnement des installations. La duréo de moeurage no peut êke inférieure à ta demi-heuts 
pour cheque point da meaure et chaquo période de référence. 

    
    

  

  

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS GORRECTIVES 
L'exploitant sul les résulels des mesures qu'à réalse en application du 82, notamment celles do son programme d'auto sunvellance, iss analyse et les integre. prend le cas échéant les actions correclives sppropiiées lorsque des résultats font présager dés risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écait par rappod au respact des valeurs réglementlies 1slelives aux émissions do 505 matallions ou de leurs ofela sur l'emvironnemenl. En pariculer, lrsqua la sunellanco endronnementate sur los oqux soulerialnes ou les sois fail apparre üne déve par rappoi à l'état ini de l'envirannamenl, soi réalisé en application de l'ricle R 512-8 H 1° da Code de l'environnerannt, Sol coconsilub eux fins d'interprétation dès sésulals de survellance, l'exploitant met en œuvre les adlions de féduslien Complémentaires des émissions apprepriéos el mol en œuwée, le cas échéant, un plan de gestion visant à réfabir Fa compatblité entre trs nleux mpzciés el iours usages. 

ARTICLE 8.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES REJETS. 
DES EAUX PLUVIALES ET SOUTERRAINES 
Les résuliats des mesures malisûes en application de lard 8.2.1. sont lanemis ous les 6 mois à l'inspection des installations clasaéan dans le mois qui suiLieur réception, accompagné d'un FaphoM qui aile au minimum do Fnterprélion des téultts de la néñodé considérée (en patlcuier cause des dépassements éventuolemont constalés el amplour des écarte) ainst quo les aclions correcives misos an œuvre ou envisagées (sur Faut do production, de tralement des efluenls, la madanance..} el de leur cficacé. k est tenu à la uisposifon permanente de l'inspection des InslallMlons classées pendant une durèe do 10 are. 

ARTICLE 8.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les jusllioañls évoqués à lanicio 8.2.2, doivent être consanväs 10 ans. 

ARTIGLE 8.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Los réaullats des mosures réulisées an application du B.2 sont lransmis au Préfel duns La inoie qué suit feur réceplon avec los commentaires ol propositions évontuetls d'amétoratian. 

TITRE 2 - ÉCHÉANCES 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

      

7 Types de mess à prendie FT Date d'échéance — 
Mile 3.2,3,1. Faux de récupération des COV 60 %) #5 janvier 2016 7 
Ne 3282. Dispo ds réquiton Farm 
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TITRE 3 - AUTRES DISPOSITIONS 

  

CHAPITRE 8.4 CONTRÔLES ET INSPECTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.4.1, INSPECTION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant doi s0 soumet aux villes et Hspeelons de Fétablissemont qui sont ffaduées par lea agents désignés à cet 
let L'oxplalant prend les dispetions nécessaires pour qu'en toute ciconsiance, et en paripulir larsque l'établissement esl 
plecé sous ia responsabilité d'un cadre délégué, l'administealon ou les senices dilerventons exérieurs puissent disposer éfune aseslancs fachnque de fospolnt el a conmunicaion dinéormaions dispos dans l'établissement al iles à leur intervention. 

  

ARTICLE 84.2. CONTRÔLES PARTICULIERS 
Indépendamment des contles expioloment prèvus par le présent arrêté, lnspoctin des inslalions classées peut 
demander que des contäles spécliques, des grélèvemonts ur les rejels aqueur, sur les rejols atmosphériques, aur les 50, sur les sédiments ….) ef des analysoë solent effecluës par un organisme connu compéien!, al sl aécessairo agé à ct efel 
par lo Miele de Férironnement, en vus da vérfer le respoel des prescrplans d'un text réglement prs au äll de a 
Hénistaion des Installations classbas, Les ral cccaslonnés sont à la charge de Fexplolnt. 

  

  

ARTICLE 8.4.3, TAXE GÉNERALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 
En applstion d l'arc L.631.1 du eoda da 'omironnemenf, est perçu une fa unique dont le al généréleur ectla déttence de 
la présario autoisalion axploïalon d'une instalation cassé pour a prolacion de lensirannoment vista à Faricis L 812 du 
Got da FEvéonnement 

En applicaion de l'arcie 265 saes-L8:b et de Farid 206 nonias-A du Croda des Douanes relalf à La 1oxe générale sur los 
arihilés polianlos dus par es exploitants des élabissemonts don! ceitaines nstaelions son soumises à eulorisalon eu Gite 
de fa légistalon sur les istalllons isssées pour la protection de fonviranement o! dont 168 actidtés font cour, par leur 
élue où eur volume, des disques parioulers à Fenvonnement, 1 es1 perçu une rodevarce annulé 

  

ARTICLE 8.4,4. ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUFORISATION 
indépondamment des prosoripions fgurent dans le présent arrêté, frxploïant doi so confomer à loutos cols que 
launinisteaton peul juger vite de lui prescira ulériaurement, si y à leu, én saison des targets ou inconvénients que son 
exploitation pourait présonter pour la commodié du voisinage, pour la santé, la sécurié, là salubnié publique, pour 
F'agdeuure, pour a piolection da l'environnemont el pour la conservallon les ses et monuments. 

CHAPITRE 8.6 INFORMATION DES TIERS 
En vue dé finformaïon dos lers : 

+ une copie du présent arclà pet dpoaée auprès de la mabié de Saint.Clément de Rivière el pourra y être consufléo, 
+ un extail da cl artélé énumérant notamment les prescriptions awqueles linelaltion ask soumise at alfché pendant 

LS ducée minimum d'un mois dlens celle mairie. 

Ce même exdeail doi êlro affché en pormmanence de façon vieble dans l'élablissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis au publie est inséré par los soins de M. lo Préfel et aux frais de Fexpluilent dans deux joutnaux locaux ou régionaux 
difusés des lou le département 

CHAPITRE 8,6 EXÉCUTION 
Lo Scoréiaie Générat de la Prélecture de fHéraul, le Directeur Régional de Environnement, de Aménagement ct du 
Logement du Languedoc Roussilon, lo Moiro de Saint-Glément de Riltra, 

sont chadgés, chacun en ce qui lo concerne, de exécution du présent arëlé, dont une cople leur est ndliiée adminislraveimant ina qu'au péllonnare. 
Montpoiter te 2 7 MARS 201E 

Pour le Préfet’ et par délégation, 
le Secrétaire Général de la Préfecture de }Hôrauït 

  

#17 Ain ROUSSEAU 
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